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Le Règlement budgétaire précise les détails de la procédure en complément à l’arti-
cle 17 du SGB IX et aux dispositions annexes destinées aux différentes catégories de
prestations. Les détails de l’utilisation du budget sont fixés avec précision dans le
cadre d’accords sur les objectifs conclus avec le demandeur, ceci afin d’assurer, no-
tamment, la qualité de la prestation. Pendant une phase expérimentale, les organis-
mes prestataires se prononcent ou non en faveur des budgets personnels de façon
discrétionnaire. Depuis le 1er janvier 2008, ce budget personnel fait l’objet d’un droit,
et tous les organismes de réadaptation doivent donc examiner si des prestations né-
cessaires peuvent être servies sous forme de budget personnel lorsque la demande
leur en est faite. La phase expérimentale s'est accompagnée de recherches scientifi-
ques. Les résultats de ces recherches ont montré que le budget personnel contribue
de façon décisive à encourager les personnes handicapées à aménager leurs condi-
tions de vie sous leur propre responsabilité et à promouvoir l’autodétermination. Il
s’avère également que les budgets personnels ont jusqu’à présent surtout été de-
mandés pour des prestations d’aide à l’insertion (cf. chapitre 12, points 189 et suivants).
Le fait que ce budget soit devenu un droit et que cette nouvelle forme de prestation
ait fait l’objet d’une campagne d’information laisse à penser qu’il sera à l’avenir uti-
lisé pour des prestations de tous les organismes de réadaptation. Il contribuera à
éviter les recoupements et à combler les lacunes, notamment dans les cas où le de-
mandeur doit faire appel à des prestations servies par plusieurs organismes de 
réadaptation. 

23 Le changement des paradigmes déjà décrit et visant à accorder un soutien
renforcé aux personnes malades, handicapées et dépendantes pour les rendre cap-
ables de disposer librement d’elles-mêmes et de mener une vie aussi autonome que
possible s’exprime notamment par les budgets personnels, qui peuvent aussi se
 présenter sous forme de budget englobant toutes les prestations servies par les dif-
férents organismes prestataires. Dans ce contexte, les personnes handicapées ou
exigeant des soins permanents disposeront sur demande, à la place de prestations
en nature, de versements réguliers ou de versements uniques qui leur permettront
d’organiser et de payer elles-mêmes des prestations nécessaires. Cette forme de pre-
station rompt avec le trio classique constitué par l’organisme débiteur de la presta -
tion, le bénéficiaire de la prestation et le prestataire; les prestations en nature sont
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alors remplacées par des prestations en espèces ou des bons. Le Règlement budgé-
taire précise les détails de la procédure en complément à l’article 17 du SGB IX et aux
dispositions annexes destinées aux différentes catégories de prestations. Les détails
de l’utilisation du budget sont fixés avec précision dans le cadre d’accords sur les ob-
jectifs conclus avec le demandeur, ceci afin d’assurer, notamment, la qualité de la
prestation. Pendant une phase expérimentale, les organismes prestataires se pro-
noncent ou non en faveur des budgets personnels de façon discrétionnaire. Depuis
le 1er janvier 2008, cette forme d’octroi de prestations  fait l’objet d’un droit opposa-
ble, et tous les organismes de réadaptation doivent donc examiner si des prestations
nécessaires peuvent être servies sous forme de budget personnel lorsque la deman-
de leur en est faite. La phase expérimentale s'est accompagnée de recherches scien-
tifiques. Les résultats de ces recherches ont montré que le budget personnel contri-
bue de façon décisive à encourager les personnes handicapées à aménager leurs
conditions de vie sous leur propre responsabilité et à promouvoir l’autodétermina -
tion. Il s’avère également que les budgets personnels ont jusqu’à présent surtout été
demandés pour des prestations d’aide à l’insertion (cf. chapitre 12, points 189 et sui-
vants). Le fait que ce budget soit devenu un droit et que cette nouvelle forme de
 prestation ait fait l’objet d’une campagne d’information laisse à penser qu’il sera à
l’avenir utilisé pour des prestations de tous les organismes de réadaptation. Le
 budget personnel interinstitutionnel constituera l’instrument le mieux adapté pour
 éviter les recoupements et combler les lacunes, notamment dans les cas où le
deman deur doit faire appel à des prestations servies par plusieurs organismes de
 réadaptation. 

24 Si le cas individuel l’exige, l’organisme de réadaptation compétent exami-
ne, en vertu de l’article 11 du SGB IX, si la capacité de gain de la personne souffrant
ou menacée d'un handicap peut être maintenue, améliorée ou restituée par des
 prestations appropriées visant une participation à la vie active, l’examen ayant lieu
lors de l'introduction, pendant le déroulement et au terme d’une prestation visant
une réadaptation médicale. S'il apparaît au cours d’une prestation visant une ré-
adaptation médicale que la poursuite de l’emploi au poste occupé jusque là est
 compromise, il doit être immédiatement décidé avec l'intéressé et l’organisme de
réadaptation responsable s’il est nécessaire de recourir aux prestations visant une
participation à la vie active.
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25 Outre les prestations visant une participation à la vie active quand les con-
ditions d’octroi sont remplies, les personnes gravement handicapées peuvent, dans
ce but, recevoir des prestations particulières et d’autres aides en vertu de la 2e partie
du SGB IX (détails aux points 95 et suivants). Ces prestations sont financées par la
taxe de compensation versée par les employeurs qui ne remplissent pas ou insuffi-
samment leur obligation d’emploi de personnes handicapées. Les prestations de
l’assurance dépendance, dont les prestataires ne font pas partie des organismes de
réadaptation, seront présentées séparément.

26 En comparaison internationale et en dépit des améliorations encore né-
cessaires, la République fédérale d’Allemagne dispose d’un système de prestations
sociales étendu, aux structures différenciées, mais somme toute cohérent, notam-
ment à l'égard des personnes handicapées. L’importance des prestations sociales vi-
sant une participation à la vie de la société des personnes souffrant ou menaces d'un
handicap se traduit aussi par leur volume financier:

Dépenses pour les prestations visant une participation en 2008

Organisme de Assurance Assurance Assurance Agence Aide
réadaptation maladie invalidité- accidents fédérale sociale

vieillesse pour 
l’Emploi

En millions 2.559 5.116 3.275 2.297 12.455
d’euros
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27 Destinées d'une part à réduire des discriminations existantes et à éviter des
discriminations nouvelles, les prestations visant une participation –  en tant que pre-
stations sociales – sont aussi, selon la conception allemande, au coeur des efforts
tendant à promouvoir, d'une façon générale, la participation à la vie active et à la vie
de la communauté des personnes souffrant ou menacées d'un handicap. Pour que
cette participation à la vie de la communauté soit aussi large et effective que possi-
ble, il faut toutefois compléter ces prestations par:

une attention portée en priorité sur les capacités individuelles et le potentiel  
de développement de la personne handicapée (cessant de considérer les défici-
ences et s’axant sur les ressources),
un aménagement adapté aux personnes handicapées des conditions dans les-
quelles elles vivent et auxquelles elles doivent faire face (par exemple en matiè-
re de circulation ou de communication avec d’autres personnes),
une volonté suffisante chez les personnes handicapées, d’une part, et dans la 
société, d’autre part, de faire tout leur possible en vue d’une participation inté-
grale, ainsi que
la création dans la société toute entière d’un «climat favorable à la participati-
on».

28 Afin de répondre au régime différencié des dispositions légales de base et
de les mettre en oeuvre dans la pratique, il existe un système d’institutions et de ser-
vices tout aussi diversifié. Il permet d’apporter l’aide nécessaire suivant les besoins
individuels, grâce à des moyens et mesures appropriés et parfaitement adaptés au
cas particulier. Pour ce faire, il est important de concilier autant que possible le sou-
tien nécessaire à une participation à la vie de la société avec le maintien et le déve-
loppement adéquat des relations sociales que l’intéressé a entretenues auparavant.
Aussi faut-il privilégier les aides ambulatoires chaque fois qu'elles contribuent à une
promotion efficace, d’autant plus que ce type d'assistance offre plus de latitude à
l'intéressé en lui permettant d’organiser lui-même ses conditions de vie selon ses
propres choix. En outre, une priorité est accordée aux mesures d’aide et de soutien
qui favorisent le contact avec les personnes valides; les aides fournies dans des insti-
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tutions spécialisées s’adressant de manière ciblée aux personnes handicapées sont à
limiter au strict minimum. Ici s’applique le principe de «préséance des soins ambu-
latoires sur l’hospitalisation». Il faut néanmoins que, dans chaque cas particulier, le
soutien concrètement nécessaire soit garanti.

29 Veiller à ce que les personnes handicapées puissent participer à la vie de la
société «aussi normalement que possible» est une tâche qui incombe non seulement
à l’État, mais aussi à tout un chacun; les prestations sociales et autres aides accordées
aux personnes souffrant ou menacées d'un handicap ne sauront assurer leur partici-
pation à la vie de la société, elles peuvent seulement la faciliter et l'encourager; dès
lors que l’engagement personnel et les efforts de la société les rendent superflues, la
participation est non seulement réalisée directement, mais le volume des «aides né-
cessaires» en est simultanément diminué.

30 La législation, les institutions et les services ne sauraient qu'offrir des pos-
sibilités et des chances en vue d’une participation; les objectifs stipulés à l’article 4
du SGB IX ne pourront être réalisés que si les personnes souffrant ou menacées d'un
handicap ont elles-mêmes la motivation nécessaire pour les poursuivre. Les conseils
et les aides visant une participation doivent donc s’appuyer sur la motivation con-
crète des personnes handicapées et développer celle-ci en observant les possibilités
de réadaptation existant dans chaque cas. La mise en oeuvre de prestations visant
une participation est de ce fait soumise au consentement préalable des personnes
handicapées (article 9 alinéa 4 du SGB IX). Celles-ci sont tenues de participer à leur
mise en oeuvre, et l'organisation de ces prestations tient compte, dans la mesure du
possible, de leurs souhaits fondés (article 9 alinéa 1er, 1ère phrase du SGB IX).L’épa-
nouissement de la personnalité des personnes handicapées étant, à de nombreux
égards, plus difficile à réaliser, il importe que les prestations, les services et les insti-
tutions laissent aux ayants droit un maximum de latitude pour organiser eux-mêmes
leur cadre de vie et les encouragent à être autonomes.
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Prévention, dépistage et promotion précoces

31 Conformément aux objectifs énoncés à l’article 3 du SGB IX, les efforts en-
trepris visent en premier lieu à éviter, dans la mesure du possible, l’apparition de
handicaps et de maladies chroniques grâce à une prévention ciblée s’adressant à
tous les groupes d’âge et couvrant tous les domaines de la vie. À cet égard, la pro-
tection contre les risques du travail et la prévention des accidents, la gestion de l’in-
sertion dans l’entreprise, la protection de l’environnement et la prophylaxie, no-
tamment en ce qui concerne les maladies chroniques dégénératives, constituent
des champs d’action importants. Cependant, les efforts entrepris en vue d’éviter les
handicaps ne peuvent avoir, au stade actuel de nos connaissances et de nos techni-
ques, qu’un succès partiel. D’un côté, l’être humain est exposé au cours de son évo-
lution à un grand nombre de risques potentiels dont les facteurs générateurs de
 maladies et de handicaps ne sont pas complètement discernables, ni individuelle-
ment ni dans leur interaction. De l’autre, le changement constant des conditions de
vie rend plus difficile la mise en lumière et l’élimination des certains facteurs, no-
tamment ceux dont l’influence ne se manifeste qu’à long terme. La modification de
la structure de la pyramide des âges, avec moins de jeunes et une plus forte popula-
tion âgée qui travaillera plus longtemps va entraîner une augmentation du nombre
de salariés malades chroniques et handicapés. À ceci vient s’ajouter une modifica -
tion des maladies, des handicaps et de leurs conséquences. La part des personnes en
congé de maladie prolongé dû au stress, à l’épuisement professionnel et aux dépres-
sions est dès à présent en hausse constante et exige la mise au point de nouveaux
mécanismes de prévention.

32 La prévention joue un grand rôle dès le début. Les femmes et les hommes
qui se savent porteurs de risques transmissibles héréditairement, notamment, ont  
la possibilité de faire appel à un conseil en matière de génétique pour être à même
d’évaluer les risques liés à une grossesse. Le suivi médical pendant la grossesse y
compris les examens de prévention réguliers destinés à identifier et à exclure les
facteurs de risques fait partie des prestations servies par l’assurance maladie et par
l’aide sociale. Le recours à ces services et examens est devenu une chose de plus en
plus normale.
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33 Plus une singularité ou une altération est détectée tôt au cours du dévelop-
pement de l'enfant, plus la prévention et le traitement ont une chance d’aboutir; en
effet, les phases de développement dans la petite enfance peuvent, dans de nom-
breux cas, être influencées de manière efficace. Les examens de dépistage prévus
pour les nourrissons et les enfants jusqu’à l’âge de 6 ans et celui prévu à l’âge de 10 ans
révolus sont autant de prestations obligatoirement prises en charge par l’assurance
maladie légale et l’aide sociale. Au nombre de dix, ces examens médicaux servent à
constater des singularités laissant présumer l’existence ou le risque d’un handicap,
fournissant par ailleurs des éléments permettant d'envisager d'autres mesures pour
écarter le risque d’un handicap, éliminer un handicap déjà discernable ou en atté-
nuer du moins les effets. Ces examens sont effectués de préférence par les pédiatres
et les médecins généralistes qualifiés en la matière. Les résultats seront consignés
dans un livret remis aux parents. Chaque examen est un élément essentiel d’un con-
cept global de prévention destiné au dépistage précoce des handicaps, les derniers
examens restant  indispensables même si aucune singularité n’a préalablement été
détectée chez l’enfant. De même, l’importance particulière des vaccinations pré-
ventives pratiquées sur l’ensemble du territoire fédéral (par exemple contre la polio)
en tant que moyen efficace de prévention des handicaps est incontestée, et la vacci-
nation des nourrissons et des enfants en bas âge est généralement pratiquée à l'oc-
casion de l’un des examens de prévention. Pour les adolescents, c’est le service mé-
dical scolaire qui se charge de la tâche importante du dépistage précoce et de la
prophylaxie.

34 Une offre différentiée de soins existe pour assurer les meilleurs soins possi-
bles et une prise en charge optimale aux enfants atteints ou menacés d'un handi-
cap. Les aides nécessaires sont apportées par

les pédiatres et autres médecins ainsi que les thérapeutes à exercice libéral,
les services ambulatoires interdisciplinaires chargés de la promotion précoce,
les centres interrégionaux de pédiatrie sociale.
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Les premières consultations médicales et les premiers traitements incombent en
règle générale aux pédiatres à exercice libéral, épaulés par les professionnels des of-
fices d’hygiène et de la santé publique et les médecins chargés de la réinsertion des
personnes handicapées au niveau du Land. Dans de nombreux cas, le traitement et
la promotion précoces exigent une offre interdisciplinaire de services médicaux,
psychologiques, pédagogiques et sociaux proches du domicile ou de la famille.
Dans ce secteur du système des soins, les réseaux des services régionaux chargés de
la promotion précoce et les institutions interrégionales de pédiatrie sociale sont
complémentaires. Ces institutions et services spécialisés très hétérogènes, gérés en
partie par des organismes privés et en partie par des organismes publics, présentent
des différences locales et régionales considérables tant du point de vue de leur rép-
artition géographique et de leur équipement que de celui de leur organisation et de
leur méthode de travail. Si les institutions de pédiatrie sociale mettent l'accent sur
une large offre de diagnostic et de traitement médico-thérapeutique s'adressant à
des cas particulièrement difficiles, les services de la promotion précoce fournissent
avant tout une assistance psychologique, pédagogique et sociale à l’intention des
parents et des enfants. En plus des prestations médicales, ces services ainsi que les
équipes mobiles chargées de la promotion précoce à domicile fournissent des ser-
vices non médicaux, notamment un soutien pédagogique et des aides psychologi-
ques, renforçant en même temps la compétence des familles en termes d'éducation
et de promotion.

35 Dans le contexte du dépistage et de la promotion précoces des enfants at-
teints ou menacés d'un handicap, les prestations médicales et celles relevant de la
pédagogie thérapeutique qui s’avèrent nécessaires sont servies par les organismes
de réadaptation compétents, en règle générale les caisses d’assurance maladie et les
organismes locaux débiteurs de l’aide sociale, en commun et sous forme de presta -
tions complexes (articles 30 et 56 du SGB IX en liaison avec le règlement sur la pro-
motion précoce). Elles comprennent des prestations  thérapeutiques, psychologi-
ques, psychosociales et de pédagogie thérapeutique et de l’enseignement spécial
ainsi que des conseils aux personnes chargées de l’éducation offerts en règle géné-
rale par les services interdisciplinaires chargés de la promotion précoce ou bien par
les centres interrégionaux de pédiatrie sociale. Les dispositions nécessaires pour



178 Généralités

classifier les prestations et pour départager les coûts entre les organismes de réadap-
tation font l’objet de ce règlement entré en vigueur en 2003. Face à une mise en
œuvre sur place restant peu satisfaisante en certains endroits, le Ministère fédéral
du Travail et des Affaires sociales et le Ministère fédéral de la Santé ont rédigé au
cours de l’été 2009 une circulaire commune apportant des clarifications. Ses réper-
cussions pratiques sont en cours d’évaluation.    

36 Parmi les tâches incombant à l’assurance maladie compte également, en
vertu de l’article 20 du SGB V, la coopération avec l’assurance accidents légale dans
le domaine de la prévention des risques pour la santé qui sont liés au travail. De plus,
les personnes affiliées à l’assurance maladie légale ont droit, à partir de 35 ans, à un
examen médical régulier en vue du dépistage précoce, notamment des maladies
cardiovasculaires, des rhénopathies et du diabète; s’y ajoutent à rythme annuel les
examens de prévention du cancer prévus pour les femmes à partir de 20 ans et pour
les hommes à partir de 45 ans (article 25 du SGB V).

37 En vertu de l'article 23 du SGB V, les personnes affiliées à l’assurance mala-
die légale ont droit à des prestations médicales préventives lorsque celles-ci sont 
nécessaires pour

arrêter une dégradation de la santé entraînant vraisemblablement, dans un
avenir plus ou moins rapproché, une maladie, 
parer aux risques pour la santé d’un enfant survenant au cours de son dévelop-
pement,
empêcher des maladies ou leur aggravation ou
éviter la dépendance de soins permanents.

En cas de besoin, ces prestations sont accordées sous forme de cure préventive 
ambulatoire.
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38 Dans le contexte de la prévention, une grande importance revient aussi à
la réglementation concernant la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (articles 14 et suivants du SGB VII et autres dispositions relatives à la
prévention des accidents dans le cadre de l'assurance accidents) ainsi qu'aux nom-
breuses dispositions prévues par les lois ou les conventions collectives s'inscrivant
dans le cadre de la protection contre les risques du travail, le nombre croissant d’ag-
ents nocifs dans le monde du travail exigeant constamment de nouvelles activités à
cet égard. L'article 84 du SGB IX prévoit aussi des approches préventives à l'intérieur
de l’entreprise. En vertu de son alinéa 1er, l’employeur est tenu de faire intervenir le
plus tôt possible, en cas de problèmes avec un rapport de travail risquant de mettre
celui-ci en danger, le représentant des personnes gravement handicapées, les repré-
sentants du personnel ainsi que l’office régional de l’intégration afin de discuter
avec eux de toutes les possibilités et aides susceptibles d’éliminer les problèmes et
de prolonger le rapport de travail aussi durablement que possible. 

L’article 84 alinéa 2 du SGB IX exige de tous les employeurs qu’ils assurent une gesti-
on de l’intégration à l’entreprise, c’est-à-dire qu’ils prévoient une aide ciblée et des
offres d’assistance aux salariés malades. Cette intervention précoce ciblée répond
aux objectifs de prévention et de réadaptation en vue d’un maintien du rapport de
travail afin d’éviter un licenciement ou une pension. Lorsqu'un salarié est inapte au
travail pour cause de maladie pendant plus de 6 semaines sans interruption ou de
façon répétée, l’employeur sondera, de concert avec le représentant du personnel
et, le cas échéant, également avec le représentant des personnes gravement handi-
capées, ainsi qu'avec l'accord et la participation des intéressés, les possibilités de re-
médier à l'incapacité de travail, et il définira avec eux les performances ou aides sus-
ceptibles d'atteindre cet objectif en s'assurant aussi le concours de services externes.
Les employeurs qui introduiront la gestion de l’intégration à l’entreprise pourront
bénéficier de primes et de bonus octroyés par les organismes de réadaptation et les
offices régionaux de l’intégration. Un employeur n’offrant pas de gestion de l’inté-
gration à l’entreprise ne pourra certes faire l’objet d’aucune sanction, mais il lui sera
sans doute beaucoup plus difficile d’imposer un licenciement pour cause de mala-
die contre la volonté de la personne concernée.
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Prestations visant une réadaptation médicale

39 En vertu de l’article 26 du SGB IX, les prestations nécessaires en vue de la
réadaptation médicale sont fournies afin d’écarter, d’éliminer, de diminuer ou de
compenser un handicap, d’en prévenir l’aggravation ou d’éviter, de surmonter et de
diminuer une réduction de la capacité de gain ou une dépendance de soins perma-
nents, d’en prévenir l’aggravation ainsi que d’éviter la perception précoce de pre-
stations sociales ou bien de réduire des prestations sociales courantes. Outre le dé-
pistage et la promotion précoces chez les enfants atteints ou menacés d'un handi-
cap, ces prestations comprennent notamment:

le traitement assuré par les médecins, les dentistes et le personnel des autres
professions médicales dans la mesure où leurs prestations sont effectuées sous
la surveillance ou sur ordre d’un médecin, y compris les instructions visant à 
développer chez les patients des capacités de guérison,
les médicaments et pansements,
les traitements paramédicaux, y compris physiothérapie, orthophonie et ergo-
thérapie physiques,
la psychothérapie en tant que traitement médical et psychothérapeutique,
les appareils de soutien ainsi que
la réadaptation à l’effort et la thérapie occupationnelle.

40 Seul un nombre restreint de ces prestations relève du domaine spécifique
de la réadaptation; la prévention, le traitement d’une maladie aiguë et la réadapta-
tion médicale se confondant aussi bien dans les objectifs poursuivis que dans les me-
sures concrètes prises ou prescrites par le médecin, la plupart des prestations coïnci-
dent en grande partie avec les prestations destinées au traitement d’une maladie et
accordées par exemple par l’assurance maladie. D’un côté, les prestations visant la
prévention et la participation cherchent à éviter la nécessité du traitement de mala-
dies aiguës futures; de l’autre, tout traitement d’une maladie aiguë doit s’effectuer
de manière à se conclure par une disparition du handicap ou par un handicap aussi
minime que possible, et dans les cas où une altération fonctionnelle subsisterait, ce
traitement devrait préparer la personne concernée à vivre avec cette altération et
ses conséquences, par exemple grâce à un entraînement à l’utilisation d’appareils.
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C’est la raison pour laquelle l’article 11 du SGB V précise, en se référant à l’assurance
maladie légale, que les prestations visant la réadaptation médicale doivent être
fournies également dans le but d’écarter, d’éliminer, de diminuer ou de compenser
des handicaps ou un état de dépendance de soins permanents, d’en prévenir l’ag-
gravation ou d’en atténuer les effets; de même, en vertu de l’article 27 du SGB IX, le
traitement d’une maladie aiguë doit, lui aussi, toujours tenir compte des objectifs
de la réadaptation tels qu’ils sont exprimés aux articles 26 et 10 du SGB IX.

41 Dans le cadre des prestations visant la réadaptation médicale, l’équipement
en aides techniques et autres appareils conformément aux dispositions de l’article
31 du SGB IX occupe une place importante. Selon ces dispositions, l’intéressé a droit
aux aides techniques et autres appareils nécessaires dans le cas individuel s’ils peu-
vent être portés, transportés ou emportés par le bénéficiaire lors d’un déménage-
ment, comme un fauteuil roulant équipé d’une façon donnée. Ce droit implique
également les modifications, la remise en état, le remplacement nécessaires ainsi
que l’entraînement à l’utilisation de ces appareils. La consultation particulière assu-
rée par le service médical de l’assurance maladie légale en coopération avec les cen-
tres d’équipement orthopédique (article 275 alinéa 3 du SGB V) vise également à
adapter l’équipement en appareils aux besoins individuels. Les détails concernant
l’équipement en appareils sont réglés dans les directives données par les associati-
ons centrales des organismes prestataires concernés. Pour l’assurance accidents, il
convient de se référer au Règlement relatif à l’équipement orthopédique pour les
personnes victimes d’accidents (Verordnung über die orthopädische Versorgung
Unfallverletzter), et pour l’indemnisation sociale, au Règlement relatif à l’orthopé-
die (Orthopädieverordnung).

42 Conformément aux articles 44 et suivants du SGB IX et aux dispositions
complémentaires des différentes lois relatives aux prestations, des prestations assu-
rant l’entretien et d’autres prestations supplémentaires viennent s’ajouter aux pre-
stations médicales de réadaptation; il s’agit notamment de prestations en espèces
visant à garantir la subsistance (indemnités journalières de l’assurance maladie, al-
location de transition en cas de réadaptation, indemnités accidents, indemnités
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journalières de l’indemnisation sociale), de prestations permettant d’engager une
aide ménagère (article 54 du SGB IX) ainsi que de frais de déplacement (article 53 du
SGB IX ). Les frais de déplacement comprennent notamment les frais de transport,
de nourriture et d’hébergement nécessaires.

43 Du traitement des maladies aiguës et la réadaptation, ce sont les organis-
mes de réadaptation fournissant des prestations médicales qui sont compétents.
L’assurance invalidité-vieillesse sert (en dehors des pensions) des prestations de
 réadaptation médicale et visant une participation, ceci dans le cadre de son pouvoir
d’appréciation conformément à ses obligations, tandis que les prestations des au-
tres organismes prestataires sont accordées de plein droit.

44 Sous le régime de l’assurance maladie légale,

les enfants handicapés sont couverts pour une période indéterminée si le père
ou la mère y est affilié et que l’enfant en question n’est pas capable de subvenir
lui-même à ses besoins, et
les personnes gravement handicapées ont, sous certaines conditions, un droit
propre d’affiliation (article 9 alinéa 1er, n° 4 du SGB V).

45 Pour être efficaces, les prestations visant une réadaptation médicale doi-
vent bénéficier d’un choix suffisant d’institutions adaptées. Les organismes de 
 réadaptation ont élaboré des Recommandations communes visant à assurer et
 améliorer la qualité des prestations (article 20 alinéa 1 du SGB IX). Afin d’améliorer
encore la qualité de ces prestations de réadaptation médicale, les établissements de
réadaptation avec hébergement devront à l’avenir se soumettre à une procédure de
certification indépendante (référence: «Certification»), rendant compte à interval-
les réguliers de la bonne mise en œuvre de la procédure de gestion de la qualité
qu’ils appliquent (référence: «Procédure de gestion de la qualité»). L’accord conclu à
cet effet par les organismes de réadaptation est entré en vigueur au 1er octobre
2009. Après une période de transition de trois ans, les organismes de réadaptation
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seront habilités à conclure des contrats uniquement avec des établissements de
 réadaptation certifiés. Ces dispositions s’appliquent à l’assurance maladie, à l'assu-
rance invalidité-vieillesse et à l’assurance accidents. 

Pour l’assurance maladie, l’article 107 alinéa 2 du SGB V définit les impératifs aux-
quels doivent se soumettre les établissements de réadaptation avec hébergement.
Les établissements visés par ce texte devront également être certifiés à l’avenir.

46 La prise en charge ambulatoire est à préférer aux soins hospitaliers à con-
dition que l'assistance nécessaire puisse être apporté de façon tout aussi efficace.
Pendant la réadaptation extrahospitalière également, les personnes concernées
sont couvertes en termes financiers et d’assurance. Les salariés ont droit vis-à-vis de
leur employeur au maintien de leur rémunération lorsqu’ils ne peuvent faire leur
travail suite à une prestation visant une réadaptation médicale, que la prestation
soit servie avec ou sans hospitalisation. Peut s’y enchaîner, en fonction de l’organis-
me prestataire compétent, un droit à des indemnités journalières de l’assurance
maladie, une allocation de transition en cas de réadaptation, des indemnités acci-
dents ou des indemnités journalières de l’indemnisation sociale; il en résulte aussi
un assujettissement à l’assurance sociale avec obligation pour les organismes de ré-
adaptation de verser les cotisations.

47 En vertu de l’article 41 du SGB V, le principe de la préséance des soins am-
bulatoires sur l'hospitalisation ne s’applique pas, par contre, aux prestations de
 réadaptation accordées aux mères de famille dans des centres de convalescence ou
dans des institutions similaires. Un séjour avec hébergement en établissement
 apporte en effet un soulagement considérable aux mères d’enfants handicapés.

48 La réinsertion progressive dans la vie professionnelle en vertu de l’article
28 du SGB IX et de l’article 74 du SGB V bénéficie avant tout aux malades de longue
durée et aux convalescents en cours de réadaptation qui, malgré une incapacité de
travail attestée par un médecin, peuvent exercer partiellement leur activité anté-
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rieure. Dans ce cas, l’horaire hebdomadaire de travail démarre – suivant le type de
maladie et les nécessités thérapeutiques – par un nombre d’heures restreint et dé-
bouche peu à peu sur l’horaire habituel de travail de l’entreprise; cette phase d’adap-
tation peut s’étaler sur quelques mois. La reprise graduelle du travail n’est pas adop-
tée dans le but de demander à la personne concernée de fournir un travail avant la
fin même de l’incapacité de travail, et elle ne doit en aucun cas perturber le proces-
sus de convalescence; elle doit, au contraire, viser uniquement les objectifs de la ré-
adaptation.

49 Dans le cas de maladies chroniques également, il est souvent suffisant et
utile de mettre en oeuvre les prestations nécessaires à proximité du domicile au lieu
d’effectuer un traitement et une réadaptation en milieu hospitalier. Cette approche
offre plusieurs avantages: elle permet par exemple d'éviter une incapacité de travail
et d’associer l’environnement social et les coûts en sont en règle générale moins éle-
vés que ceux occasionnés par les soins hospitaliers. Les possibilités de réadaptation
sont encore loin d’être pleinement épuisées dans le cadre des soins ambulatoires et
tout doit donc être fait pour passer de la «thérapie intermittente» prévalant jusqu’à
présent à une réadaptation continue de longue durée. Le «Guide pour les médecins
et autres personnels chargés de la réadaptation» élaboré par l’Association fédérale
pour la réadaptation en coopération avec les organismes prestataires contribue à
améliorer le niveau des connaissances nécessaires quant aux possibilités qui exis-
tent en matière de réadaptation.

50 Dans le cadre des prestations visant une réadaptation médicale, un rôle de
plus en plus important revient au travail fourni (en partie, à titre bénévole) par des
institutions telles que les services de soins et d’assistance, les organisations de per-
sonnes handicapées et les groupes d’entraide qui entretiennent une coopération
étroite avec les organismes de réadaptation et qui assurent un travail important en
complément au système professionnel de protection de la santé, par exemple pour
la maîtrise des maladies chroniques dégénératives (article 20 alinéa 4 du SGB V et
article 29 du SGB IX).
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Le principe «La réadaptation passe avant les soins»

51 Pour éviter la dépendance des personnes âgées de soins permanents, un
traitement gériatrique de réadaptation qualifié s'impose la plupart du temps. Une
thérapie intensive (comprenant entre autres gymnastique thérapeutique, kinési-
thérapie, orthophonie, ergothérapie) permet souvent d’éviter des infirmités chroni-
ques et de réadapter les personnes âgées de manière à ce qu’elles soient capables de
vivre à nouveau avec leur famille ou dans une maison de retraite tout en préservant
largement leur autonomie, voire même de tenir leur propre ménage et de pouvoir
se passer ainsi, complètement ou partiellement, d'une assistance extérieure. Ici aussi,
la même règle s’applique: les soins ambulatoires prévalent sur l’hospitalisation. Les
prestations provisoires visant une réadaptation médicale afin de parer à une dépen-
dance (menaçante) sont prises en charge par les caisses de l’assurance dépendance.
Si le demandeur de prestations de l’assurance dépendance est hospitalisé ou qu’il
subit un traitement hospitalier dans une institution de réadaptation et qu’une ex-
pertise du service médical de l’assurance maladie semble nécessaire pour assurer la
poursuite du traitement sous forme ambulatoire ou hospitalière, cette expertise est
à effectuer au plus tard dans un délai d’une semaine.

52 Un système d’institutions de réadaptation à trois niveaux a été mis au
point, en plus d'une organisation des soins médicaux ambulatoires et hospitaliers
plus fortement axée sur la réadaptation et l'assistance aux personnes âgées en étab-
lissement afin de répondre au principe voulant que «les prestations visant une parti-
cipation passent avant les soins», qui trouve sa base légale à l'article 8 alinéa 3 du
SGB IX ainsi qu'aux articles 11 et 23 du SGB V et à l’article 5 du SGB XI; il se présente
comme suit:

services de consultation gériatrique dans les hôpitaux et centres d’action socia-
le disposant d’unités mobiles d’aide à domicile, – offrant notamment des presta-
tions de kinésithérapie et d’ergothérapie – et permettant entre autres de pour-
suivre le traitement intensif de réadaptation après un séjour en établissement,
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des cliniques sans hébergement en tant qu’institutions d’hospitalisation par-
tielle à l’intention des patients pour lesquels des soins de réadaptation ambula-
toires ne suffisent pas, mais qui, d'un autre côté, n'ont pas ou plus besoin de trai-
tement en établissement,
des institutions destinées à assurer des soins adéquats en établissement aux per-
sonnes souffrant de maladies associées à l'âge et aux malades de longue durée,
ces institutions offrant, entre autres, soins de la peau, entraînement de la vessie,
kinésithérapie, ergothérapie assortie de programmes d’entraînement à l’indé-
pendance de l’aide d’une tierce personne, assistance psychologique et ortho-
phonie.

53 La disposition des médecins à exploiter largement le potentiel de partici-
pation chez les patients âgés présuppose avant tout qu'ils aient connaissance de
l’existence d’un tel potentiel et qu'ils soient convaincus qu’une personne âgée a
droit, elle aussi, à une vie digne, dans la mesure du possible sans l’aide d’une tierce
personne. Même si, dans le cas d’affections sérieuses, le seul résultat obtenu est que
les personnes dépendantes soient en état de déglutir et de manger seules plutôt que
d’être nourries à l’aide d’une sonde ou d’aller aux toilettes sans l’aide d’autrui, un
objectif important de la réadaptation aura été atteint.

Sport de réadaptation et exercices physiques pour les personnes han-
dicapées

54 Prescrit par le médecin à titre de prestation complémentaire, le sport de
réadaptation fut jadis placé dans le contexte primaire d'une meilleure condition
physique et de performances améliorées de la personne handicapée; aujourd’hui, il
veut en outre contribuer à la stabilisation sociale et psychique de l’intéressé ainsi
qu’à sa participation à la vie de la société en général. Dans le cadre du sport de ré-
adaptation, les femmes et les filles handicapées peuvent également participer à des
exercices en vue de promouvoir leur confiance en elles-mêmes (article 44 alinéa 1er,
n° 3 du SGB IX). De concert avec la Fédération allemande du sport pour personnes
handicapées, l’Association allemande pour prévention des maladies cardiovasculai-
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res et la réadaptation suite à celles-ci, la Ligue allemande contre les rhumatismes et
avec la participation du groupement d’intérêts des femmes handicapées «Weiber-
netz» et de l’Association fédérale des médecins conventionnés, les organismes pre-
stataires des assurances maladie, invalidité-vieillesse et accidents ainsi que ceux de
l’indemnisation sociale ont élaboré des directives relatives à l’exercice du sport de
réadaptation et de l’entraînement des capacités fonctionnelles qui font l’objet d’une
Convention générale.

55 En vertu de la Loi fédérale sur l’assistance aux victimes de guerre (Bundes-
versorgungsgesetz), les personnes qui souffrent d’une atteinte à la santé ont droit à
la participation aux exercices physiques pour personnes handicapées afin de regag-
ner et de conserver leurs performances physiques; il en va de même pour les person-
nes qui bénéficient de prestations en vertu de lois disposant que la Loi fédérale sur
l’assistance aux victimes de guerre leur est applicable. Cet entraînement se fait – à
l'instar du sport de réadaptation – au sein de groupes placés sous surveillance médi-
cale et sous la direction d'un moniteur qualifié, dans le cadre de cours offerts régu-
lièrement au niveau local par des associations sportives appropriées. Le sport de ré-
adaptation fait, lui aussi, partie des prestations d’aide à l’intégration des personnes
handicapées qui sont accordées dans le cadre de l’aide sociale. 
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Éducation et formation des personnes handicapées

56 L’éducation et la formation revêtent une importance particulière pour les
enfants, les adolescents et les adultes souffrant d’un handicap; elles leur permettent
d’une part – au même titre qu'aux personnes non handicapées – de développer leur
propre personnalité; d’autre part, les chances s'offrant aux personnes handicapées
dans la vie professionnelle aussi bien que dans la vie en général, dépendent encore
beaucoup plus de la qualité de leur formation que pour les personnes non handica-
pées.

57 C’est en premier lieu au système éducatif qu’incombe la tâche de promou-
voir autant que possible la capacité d’apprentissage et d'instruction de l'individu, en
tenant compte de son handicap particulier et en utilisant, si nécessaire, les aides
spécifiques adaptées à son handicap. De surcroît, les intéressés doivent apprendre à
affronter la vie dans un monde généralement peu adapté à leur handicap, à accep-
ter leur handicap et à s'en accommoder. Au-delà de l’enseignement de connaissan-
ces et de qualifications, le système éducatif doit donc aussi fournir des aides prati-
ques individuelles facilitant l’intégration sociale, tant au niveaux préscolaire,
scolaire, de la formation professionnelle et de l’enseignement supérieur qu’à celui
de la formation continue. Pour éviter le danger d’une protection excessive inutile et
de conditions particulières entraînant un certain isolement, il convient d’appliquer
le principe suivant lequel il faut «accorder autant de promotion individuelle que
 nécessaire, encourager autant que possible l'apprentissage commun avec les per-
sonnes non handicapées». La  Convention des Nations Unies relative aux droits des
personnes handicapées pose elle aussi, dans son article 24, l’apprentissage commun
comme la règle. Néanmoins, aucun droit individuel opposable pour les enfants han-
dicapés et leurs parents n’y est inscrit.

58 C’est au cours des premières années que l’enfant acquiert des dispositions
fondamentales, notamment en termes de langage, de comportement social et d’ou-
verture au monde. Les enfants handicapés en particulier ont besoin de saisir au
mieux les possibilités de développement qu’offre cette première phase de la vie
avant d’être scolarisés en jardin d’enfant. Dans la mesure du possible, les enfants
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handicapés doivent bénéficier d’un soutien dans des jardins d’enfants accueillant
aussi des enfants non handicapés (article 22a alinéa 4 du SGB VIII).

De nombreux jardins d’enfants offrent des conditions favorables à l’éducation en
commun des enfants handicapés et non handicapés, car ils peuvent recourir à des
méthodes flexibles de soutien de l’individu et favoriser la socialisation tandis que le
problème de l’évaluation des performances selon des normes données n’y joue
aucun rôle, contrairement à ce qui se passe à l’école. L’objectif d’une éducation en
commun d’enfants handicapés et non handicapés a vu se développer les formes
d’organisation suivantes:

intégration individuelle d’enfants handicapés dans des jardins d’enfants de
proximité,
constitution de groupes d’intégration dans les jardins d’enfants ordinaires 
(à côté de groupes ordinaires),
constitution de groupes d’intégration dans les jardins d’enfants spécialisés 
(à côté de groupes spécialisés),
création de jardins d’enfants à vocation d’intégration appliquant de manière
suivie le principe de l’éducation commune de tous les groupes,
jardins d’enfants spécialisés et jardins d’enfants ordinaires sous forme d’organi-
sations séparées et gérés par différents organismes, mais regroupés «sous un
même toit» (forme additive).

59 L’éducation scolaire est réglementée par les lois relatives à l’enseignement
des Länder, par les décrets d’application ainsi que par les arrêtés y afférents (dont les
détails peuvent différer). Malgré des différences sur les détails, tous les Länder éten-
dent la scolarité obligatoire aux jeunes gens handicapés (même en présence de han-
dicaps très graves). Les enfants et les jeunes handicapés recevront, dans la mesure
du possible, une assistance et un soutien en milieu scolaire leur permettant d'attein-
dre les objectifs d’éducation définis pour l’enseignement ordinaire. En outre, les
 efforts entrepris visent à faire bénéficier le plus grand nombre possible d’enfants et
de jeunes handicapés de l’éducation et du soutien offerts dans les écoles ordinaires,
et en cas de nécessité de mettre à disposition des aides complémentaires relevant de
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l’enseignement spécialisé et d’autres formes d’accompagnement individuel. Il est
vrai qu’il n'existe pas pour l’instant de droit opposable à cette assistance.

60 Si les enfants et les jeunes handicapés ne peuvent pas, ou seulement de
façon insuffisante, profiter de cette promotion dans d’autres types d’écoles, il dev -
ront être dirigés vers les écoles spécialisées pour leur permettre d'atteindre les
 objectifs scolaires correspondant à leurs facultés. L’enseignement qui y est dispensé
vise également à permettre à l’enfant handicapé d'obtenir les diplômes des écoles
ordinaires, si ses facultés individuelles sont suffisantes. Chaque Land a ses propres
écoles spécialisées répondant aux différents types de handicaps. 

61 L’Allemagne dispose d’un système d’enseignement spécialisé aux structu-
res différenciées et bien développées. Les écoles spécialisées offrent un soutien et
une assistance dans les domaines prioritaires suivants:

fonctions cognitives
fonctions visuelles,
fonctions auditives,
langage,
développement physique et moteur,
développement mental,
développement émotionnel et social,
élèves malades.

Pendant l’année scolaire 2007/2008, les écoles ordinaires et les écoles spécialisées
ont accueilli, au total, 485.000 élèves nécessitant une prise en charge pédagogique
spécialisée. Les écoles spécialisées les plus répandues sont celles qui mettent l'ac-
cent sur les facultés cognitives et qu’ont fréquentées en 2007/2008 quelque 218.000
élèves. L’enseignement dispensé dans différents types d’écoles spécialisées fait l’ob-
jet d’une série de recommandations élaborées au fil des ans par la Conférence per-
manente des Ministres de l’éducation et de la culture des Länder.
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62 Les écoles spécialisées sont obligées de par la loi de vérifier à la fin de cha-
que année scolaire si leur fréquentation sera également nécessaire à l’avenir. Elles
sont appelées à réaliser, dans la mesure du possible et en étroite coopération avec
les autres écoles, une participation de leurs élèves aux cours d’enfants non handica-
pés ou à rechercher d’autres formes de coopération avec des institutions du milieu
ordinaire.

63 Les efforts d'intégration sont déjà encouragés dans le domaine scolaire
afin de pouvoir poursuivre la prise en charge des enfants et des adolescents atteints
ou menacés d'un handicap au-delà du jardin d’enfants en les intégrant à la commu-
nauté des enfants et adolescents non handicapés. Nombreux sont les enfants handi-
capés qui peuvent sans problème fréquenter les écoles ordinaires, du moment qu'ils
y bénéficient d’une assistance complémentaire fournie par les professionnels quali-
fiés en matière de pédagogie spécialisée, qu'une prise en charge complémentaire
appropriée ainsi qu’un équipement adapté aux besoins des élèves handicapés sont
garantis; dans de nombreux Länder, des formules adéquates ont déjà été mises à
l’essai avec des résultats concluants.

64 Les législations des Länder comportent des dispositions sur la durée de la
scolarité obligatoire – souvent prolongée – pour les différents types de handicaps,
sur les formes particulières de la première année de formation professionnelle pas-
sée en milieu scolaire (année d’enseignement professionnel dispensé sous des for-
mes spécifiques) ainsi que sur le respect de l’obligation scolaire durant la formation
professionnelle. Ainsi, dans le cas des jeunes handicapés mentaux, l’obligation sco-
laire durant la formation professionnelle est respectée par le fait qu’ils fréquentent
le cycle des travaux en atelier institué dans les écoles spécialisées; ce cycle prépare
les élèves au passage aux ateliers pour personnes handicapées où ils sont, en règle
générale, intégrés par la suite. D’une manière générale, les écoles spécialisées sont
chargées d’assurer dans les classes terminales une préparation de leurs élèves, no-
tamment au choix d’un métier; à ce sujet, elles travaillent en étroite coopération
avec les services d'orientation professionnelle de l’Agence fédérale pour l’emploi.
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65 Si les aides spécifiques nécessaires pour permettre aux élèves handicapés
de fréquenter l'école ordinaire ne sont pas mises à leur disposition par l’établisse-
ment, c’est l’aide sociale qui intervient, dans le cadre de l'aide à l'intégration des
personnes handicapées, sans considération du revenu et du patrimoine des parents
(article 54 alinéa 1er, n° 1, article 92 alinéa 2, 1ère phrase du SGB XII).

66 Les aides que les organismes responsables de l’aide sociale sont tenus de
fournir dans le cadre de l’aide à l’intégration des personnes handicapées en vue
d’une éducation scolaire adéquate et d’une formation à une profession adéquate,
vont de l’aide permettant aux élèves handicapés de fréquenter une école préparant
à l’enseignement post-élémentaire jusqu’au soutien accordé pour les études dans
un établissement de l’enseignement supérieur (article 54 du SGB XII, articles 12, 13
du Règlement relatif à l’aide à l’intégration (Eingliederungshilfe-Verordnung). L’ai-
de sociale se charge également des prestations thérapeutiques supplémentaires à
fournir pendant l’éducation scolaire, dans la mesure où celles-ci ne sont pas prises
en charge par les organismes prestataires prioritaires, par exemple les caisses d’as-
surance maladie; dans le cas des jeunes dont le handicap ne permet même pas une
éducation et un soutien dans une école spécialisée, l’aide sociale prend en charge
l’enseignement d’aptitudes pratiques requises dans la vie et permettant de faire
face à la vie quotidienne.

67 Les personnes handicapées ont également besoin d’une aide particulière
dans le domaine de l’enseignement supérieur. La présence d’un handicap ou d’une
maladie chronique ne constitue en aucun cas une raison pour empêcher quelqu’un
de faire des études supérieures dans un établissement de son choix. L’article 2 alinéa
5 de la Loi-cadre sur l’enseignement supérieur (Hochschulrahmengesetz) oblige
donc les établissements de l’enseignement supérieur à tenir compte des besoins
spécifiques des étudiants handicapés. Les établissements d’enseignement supérieur
doivent veiller à ce que les étudiants handicapés ne fassent pas l’objet de discrimina-
tions pendant leurs études et puissent bénéficier des offres de l’établissement en
question si possible sans avoir besoin de l’aide d’autrui. Pour y parvenir, les établis-
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sements d’enseignement supérieur ont beaucoup investi dans des structures garan-
tissant l’accessibilité. 
Afin d’améliorer les possibilités d’études supérieures, l’Association allemande des
oeuvres universitaires et sociales a créé un service central de consultation à l’inten -
tion des candidats aux études supérieures et des étudiants qui sont handicapés; ce
service réunit des informations sur les possibilités d’études existant pour les person-
nes handicapées sur l’ensemble du territoire fédéral et il informe et conseille à ce
sujet.

68 Par ailleurs, il convient de souligner que l’enseignement à distance offre
une grande latitude quant au lieu des études, aux objectifs et au rythme des études,
présentant de ce fait des avantages considérables, notamment aux étudiants handi-
capés. Il est évident, toutefois, que les études faites dans le cadre de l’enseignement
à distance ne pourront pas fournir le même apport au développement de la person-
nalité et à l’intégration sociale des personnes handicapées que les études poursui-
vies dans les conditions habituelles.

69 Les étudiants handicapés et non handicapés peuvent bénéficier au même
titre de l’aide à la formation et aux études accordée en vertu de la Loi fédérale sur la
promotion individuelle de la formation (Bundesausbildungsförderungsgesetz).
Pour compenser des problèmes liés aux handicaps, la loi a défini certaines règles
particulières. Ainsi les étudiants handicapés continuent de bénéficier, au-delà de la
durée maximale prévue pour l’octroi des aides, des prestations d’aide aux études
pendant la période supplémentaire due au handicap. Les prestations d’aide aux étu-
des accordées à cause d’un handicap pendant la période allant au-delà de la durée
maximale des aides sont intégralement versées sous forme d’allocation et non pas à
moitié sous forme de prêt, comme c’est le cas normalement. Pour la détermination
des besoins après prise en compte du revenu des parents ou du conjoint, les dépen-
ses particulières encourues par une personne handicapée peuvent, sur demande,
être prises en considération au-delà des montants forfaitaires exonérés afin d’éviter
des injustices graves.
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70 Tant pour les personnes handicapées que pour celles qui ne le sont pas, le
besoin en formation persiste, en règle générale, la vie entière. Pour faire participer
les personnes handicapées à la formation continue, des concepts visant l’améliorati-
on des actions de perfectionnement spécifique offertes aux enseignants de la for-
mation continue sont élaborés et mis à l’essai et le développement de modèles ap-
propriés pour les offres de formation continue est encouragé.

Orientation professionnelle

71 Il est important pour les personnes handicapées qu’elles aient, si possible,
accès à la vie professionnelle selon les mêmes principes et critères ainsi que sur les
mêmes lieux d’études ou d’apprentissage que les personnes non handicapées.
D'une façon générale, les personnes handicapées sont libres d’opter pour toutes les
filières et possibilités professionnelles s'ouvrant aux personnes non handicapées. De
ce fait, le principe de l’intégration revêt depuis toujours une importance considéra-
ble dans le domaine de la formation professionnelle et de l’exercice de la profession.

72 Le passage de l’école à une place de formation ou à un emploi est un mo-
ment crucial pour la poursuite de la participation et constitue donc une étape parti-
culièrement importante de la vie des jeunes handicapés. Le choix d’un métier exige
une préparation sérieuse qui devrait commencer le plus tôt possible; une coopérati-
on étroite doit donc avoir lieu entre l’école, le service d’orientation professionnelle,
les parents et les intéressés eux-mêmes. Des mesures préparatoires commencent
dès les classes terminales de l’école (école ordinaire ou école spécialisée pour les dif-
férents types de handicap), où des cours sont donnés dans des matières spéciales
(«connaissances théoriques du travail», «technique/ artisanat», «économie» par
exemple) permettant d’acquérir des connaissances de base sur le monde du travail
et la vie professionnelle. Les détails font l’objet de réglementations différentes adop-
tées par les Länder, qui sont compétents en la matière. Les écoles se servent de la
vaste documentation mise à leur disposition par l’Agence fédérale pour l’emploi.
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73 La coopération avec les écoles en matière d’orientation professionnelle, no-
tamment, est imposée à l’Agence fédérale pour l’emploi par la loi (article 29 et sui-
vants du SGB III). Les détails sont réglés par l' «Accord-cadre sur la coopération entre
les écoles et les services d'orientation professionnelle» conclu le 15 octobre 2004
entre la Conférence des ministres de l’éducation et de la culture et l’Agence fédérale
pour l’emploi ainsi que par des décisions correspondantes dans les différents Län-
der. Des rencontres régulières ont lieu, au niveau national comme au niveau régio-
nal, entre les autorités responsables de l’éducation et de la culture et l’Agence fédé-
rale pour l’emploi.

74 L’Agence fédérale pour l’emploi est tenue d’offrir une orientation professi-
onnelle qualifiée selon les principes énoncés aux articles 29 et suivants du SGB III.
Les tâches incombant en particulier aux services spécialisés de l’orientation profes-
sionnelle des personnes handicapées, dont sont dotées toutes les agences de l’em-
ploi conformément à l’article 104 alinéa 4 du SGB IX, sont les suivantes:

conseil et information sur les questions concernant le choix d’un métier y com-
pris le changement de métier,
information professionnelle (orientation professionnelle),
renseignements sur la promotion de la formation professionnelle dans le cas in-
dividuel et 
placement des apprentis aux fins de leur formation professionnelle.

En outre, le service d'orientation professionnelle renseigne également sur les pre-
stations financières visant une participation à la vie active des personnes handica-
pées.

75 Le recours aux services d'orientation professionnelle des agences pour l’em-
ploi est libre et gratuit. Afin d’évaluer les aptitudes et les goûts des jeunes et de faire
un pronostic sur les possibilités d’une promotion professionnelle, les conseillers pro-
fessionnels chargés de l’accueil des personnes handicapées font appel, si besoin est,
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aux services techniques médicaux et psychologiques existant dans les agences pour
l’emploi. Un dossier d’information particulier sur le choix du métier a été mis au
point par l’Agence fédérale pour l’emploi à l’intention des jeunes aveugles. L’orien-
tation professionnelle et le placement des apprentis aux fins de leur formation pro-
fessionnelle peuvent aussi être utilisés par des tiers si cela est dans l’intérêt de la per-
sonne concernée.

76 La divergence croissante entre le profil que présentent les candidats et les
exigences professionnelles auxquelles ils devront répondre complique les problè-
mes liés à l’entrée dans la vie professionnelle et rend plus difficile le choix d’un mé-
tier. Quand les possibilités de formation professionnelle et d’exercice d’une professi-
on sont restreintes du fait d'un handicap, une préparation particulièrement systé-
matique et ciblée du choix de la profession s'impose. La pratique déjà largement
établie dans certaines régions et obligeant les écoles (spécialisées) et les services
d'orientation professionnelle à consigner dans une expertise qu’ils établissent en
commun leur évaluation des possibilités de participation à la vie professionnelle
d’une personne handicapée et les mesures de formation nécessaires à cet effet a déjà
fait ses preuves, notamment eu égard aux jeunes présentant des difficultés d’assimi-
lation; cette approche permet non seulement aux personnes concernées et à leur fa-
mille d'y voir clair, elle sert en même temps à documenter les besoins en aide et pro-
motion dans la région.

77 Dans les cas où des doutes subsistaient, il s’est avéré utile d’examiner à nou-
veau les aptitudes et les goûts de l’adolescent handicapé pour un domaine professi-
onnel donné avant de prendre une décision définitive sur la nature et l’étendue
d’une mesure de formation. Dans de nombreux cas, il est en outre nécessaire de pré-
parer les personnes handicapées à la mesure de formation envisagée au moyen
d’une aide préparatoire ciblée. Pour flanquer les mesures de formation au sens
strict, les mesures suivantes entrent en ligne de compte en fonction des cas:
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prestations facilitant le choix d’un métier et exercice d’un travail à l’essai,
mesures de formation préparant à l’emploi, visant la préparation à une 
formation professionnelle ou à l’exercice d’un emploi salarié,
formations de base spécialisées dans la technique destinée aux aveugles et 
dans d’autres techniques comparables,
mesures de préparation qui seront suivies d’une formation professionnelle 
continue.
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Prestations visant une participation à la vie active

78 La formation professionnelle ne saurait garantir une participation durable
à la vie active; elle est néanmoins indispensable, les personnes handicapées n’ayant
une chance par rapport aux personnes non handicapées que si elles ont la meilleure
qualification professionnelle possible. Assurer aux personnes handicapées, dans la
mesure du possible, les mêmes chances d’obtenir un emploi durable en leur offrant
de nombreuses possibilités de formation, même face à un marché de l’emploi moro-
se et plus particulièrement dans ce cas, constitue une tâche primordiale pour une
politique de l’éducation et une politique sociale concertées.

79 L’article 33 du SGB IX stipule que les prestations visant une participation à
la vie active doivent englober toutes les prestations nécessaires pour maintenir,
améliorer, établir ou rétablir la capacité de gain de la personne souffrant ou mena-
cée d'un handicap en fonction de son potentiel de performance et pour assurer sa
participation si possible durable à la vie active. Lors de la sélection des prestations 
visant une participation à la vie active, les aptitudes, les goûts et l’emploi antérieur
de la personne handicapée ainsi que la situation et l’évolution du marché du travail
doivent être prises en compte de façon appropriée. Les femmes handicapées se voi-
ent garantir l’égalité des chances dans la vie professionnelle.

80 Comptent notamment parmi les prestations visant une participation à la
vie active, en plus des prestations indiquées aux points 68 à 74:

les aides en vue du maintien dans un emploi ou de l’obtention d’un emploi, y
compris les prestations en vue du conseil et du placement, les mesures d’entraî-
nement et les aides à la mobilité;
la préparation à un métier, y compris une formation de base rendue nécessaire
par le handicap;
une qualification individuelle en entreprise dans le cadre de l’emploi accom -
pagné (référence: «Emploi accompagné»);   



Prestations visant une participation à la vie active 199

l’adaptation professionnelle et la formation continue, dans la mesure où les
prestations englobent l’acquisition d’un certificat de fin d’études scolaires né-
cessaire pour pouvoir participer à ces mesures;
la formation professionnelle, dans la mesure où les prestations sont effectuées
en milieu scolaire pendant une phase non prépondérante;
l’allocation aux créateurs d’entreprises conformément à l’article 57 du SGB III
versée par le prestataire de réadaptation en vertu de l’article 6 alinéa 1er, n° 2 à
n° 5 du SGB IX;
d’autres aides destinées à promouvoir une participation à la vie active et per-
mettant aux personnes handicapées de trouver ou de garder un emploi adapté
à leurs besoins ou un travail indépendant.

Les prestations visant une participation à la vie active nécessaires selon les cas sont
en partie accordées de plein droit et en partie à l’appréciation exercée par l’organis-
me concerné conformément à ses obligations.

81 Dans de nombreux cas, certaines prestations suffisent pour atteindre l’ob-
jectif de la réadaptation. Citons par exemple les aides techniques d’adaptation du
poste de travail, les aides à l'aménagement d'un véhicule en fonction du handicap
ou à l'acquisition d'un véhicule (dont les modalités sont définies par le Règlement
relatif aux aides concernant les véhicules automobiles, Kraftfahrzeughilfe-Verord-
nung), les subventions pour la formation professionnelle et les aides à l’insertion ac-
cordées aux employeurs; Les mesures de formation professionnelle restent toutefois
la pièce maîtresse des prestations visant une participation à la vie active.

82 L’objectif primordial de la formation professionnelle offerte aux person-
nes handicapées est la formation à un métier à qualification reconnue conformé-
ment à l’article 65 de la Loi sur la formation professionnelle (Berufsbildungsgesetz)
ou à l’article 421 du Code de l’artisanat (Handwerksordnung). Cette formation doit,
dans la mesure du possible, s’effectuer en commun avec des personnes non handi-
capées dans une entreprise ou dans une administration; parallèlement, les intéres-
sés suivent des cours dans un établissement professionnel conformément aux lois
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scolaires des Länder (système de formation alternée). Dans de nombreux cas, la for-
mation en entreprise est rendue possible grâce à des subventions pour la formation
professionnelle octroyées aux employeurs.

83 Si cela s’avère nécessaire, la formation à un métier à qualification recon-
nue prend en considération la situation particulière des personnes handicapées;
cette possibilité est prévue par l’article 65 alinéa 1er de la Loi sur la formation profes-
sionnelle et par l’article 421 alinéa 1er du Code de l’artisanat. Des recommandations
émises par le Comité central de l’Institut fédéral de formation professionnelle préci-
sent comment tenir compte des intérêts particuliers des personnes handicapées lors
des épreuves de l’examen intermédiaire, de l’examen final et de l’examen de com-
pagnonnage. Il est possible, par exemple, de renoncer à certaines parties de la for-
mation lorsque celles-ci n’ont qu’une importance secondaire pour l’activité profes-
sionnelle telle qu’elle sera exercée par la suite. Si les exigences qualitatives
auxquelles devront répondre les candidats aux examens doivent être modifiées en
raison du handicap, ces modifications seront indiquées sur le diplôme.

84 Pour les jeunes qui, malgré le soutien supplémentaire et la possibilité de
déroger aux règlements relatifs à l’apprentissage des métiers, ne peuvent être for-
més à un métier à qualification reconnue de par la nature et la gravité de leur handi-
cap, l’article 66 de la Loi sur la formation professionnelle et l’article 42m du Code de
l’artisanat accordent aux organismes régionaux compétents la possibilité d'élabo-
rer des règles relatives à la formation professionnelle en dehors des métiers à quali-
fication reconnue qui tiennent compte de la situation particulière des personnes
handicapées. Ces filières spéciales aboutiront à une qualification permettant l’exer-
cice autonome d’une activité professionnelle utile au marché du travail et garantis-
sant la possibilité d’un passage aux métiers à qualification reconnue. Une grande
partie de ces formations spéciales concerne les métiers du travail des métaux, suivis
par les métiers des arts ménagers ainsi que les métiers du bâtiment et des activités
connexes du bâtiment.
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85 Les principes mentionnés régissant la formation professionnelle des per-
sonnes handicapées s’appliquent également à la formation professionnelle conti-
nue des adultes quand celle-ci est requise en raison d’un handicap; les adultes ont
cependant la possibilité de se reconvertir dans des métiers autres que les métiers à
qualification reconnue. En vertu de l’article 37 du SGB IX, la durée des mesures vi-
sant la formation continue ne devrait pas dépasser de deux ans.

86 Dans la mesure où les conditions requises sont réunies, les personnes han-
dicapées doivent être formées dans les entreprises et administrations au même titre
que les personnes non handicapées; cela vaut aussi pour la formation continue des
adultes souffrant ou menacés d'un handicap. L’expérience acquise montre que ces
types de formation offrent de très bonnes chances de participation durable à la vie
active, les apprentis pouvant déjà s’habituer sur place, au cours de leur formation, à
la situation ainsi qu’aux exigences normales de la vie professionnelle de tous les
jours et la plupart d'entre eux étant embauchés directement à la fin de la mesure de
formation. Si l’entreprise et l’école professionnelle sont prêtes à assurer la formation
en tenant dûment compte du handicap et sont en mesure de ce faire, ce type de for-
mation est en conséquence également préconisé pour les personnes handicapées.

Fin décembre 2009, 120.943 personnes handicapées bénéficiant d'une promotion
de la part de l’Agence fédérale pour l’emploi dans le cadre des prestations visant
une participation à la vie active prenaient part à une mesure de formation prépa-
rant l’emploi ou de promotion professionnelle. 50.699 d'entre elles suivaient une
formation professionnelle, 17.164 une formation professionnelle continue, 17.505
participaient à des mesures de formation préparant l’emploi et 28.303 à des presta-
tions d'admission ou de formation dans un atelier pour personnes handicapées
(données de février 2010).
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87 Dans le cas d’une formation en entreprise, s’il s’avère nécessaire d'héber-
ger l’intéressé en dehors de son propre foyer ou de celui des parents en raison de la
nature ou de la gravité de son handicap ou pour assurer le succès de la participati-
on, les frais d’hébergement et de nourriture sont pris en charge (article 33 alinéa 7,
n° 1 du SGB IX).

88 Lorsque la nature et la gravité du handicap ou l'assurance du succès de la
participation l'exigent, les mesures de formation professionnelle sont mises en oeu-
vre dans des institutions spécialisées de réadaptation professionnelle (article 35 du
SGB IX). Ces institutions de formation initiale pour jeunes handicapés (52 centres de
formation professionnelle disposant d’environ 15.000 places) ainsi que les instituti-
ons destinées à la formation continue des personnes handicapées adultes (28 centres
de réadaptation professionnelle disposant d’environ 13.000 places) sont équipées
des services spécialisés nécessaires (médicaux, psychologiques, pédagogiques et so-
ciaux). Pour ces mesures de formation réalisées en dehors des entreprises, l’organis-
me compétent prestataire de la réadaptation prend en charge l’intégralité des frais
de la prestation, y compris les frais d’hébergement et de nourriture. Les program-
mes de formation offerts devront être adaptés aux exigences changeantes du mar-
ché du travail et au développement technologique en tenant compte des goûts et
des capacités des stagiaires de la réadaptation professionnelle. Le succès du travail
réalisé par les centres de réadaptation professionnelle et les centres de formation
professionnelle pour jeunes handicapés est illustré par les bons résultats obtenus en
matière d’embauche des titulaires d’un diplôme de ces centres: les résultats enregis-
trés sur la base des réponses données aux questionnaires adressés aux anciens sta-
giaires un an après la fin des prestations indiquent un taux s’élevant à quelque 70%
(avec de fortes variations selon les régions et les métiers). Les succès obtenus en ma-
tière de participation à la vie active sont dus, aussi, au fait que les participants à ces
prestations sont continuellement initiés aux technologies modernes (machines à
commande numérique, installations de dessin industriel CAO, matériel moderne de
traitement de l’information et de microélectronique par exemple). En conséquence,
leurs chances d’emploi sur des postes de travail modernes et porteurs d’avenir sont
meilleures que celles d’autres travailleurs. Des difficultés croissantes de placement
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des stagiaires de la réadaptation professionnelle risquent cependant d’apparaître à
l’avenir, rendant nécessaire un suivi renforcé de ces personnes.

89 Il est souvent fait appel à l’instrument de la «formation partagée» pour
augmenter encore les chances de succès et améliorer le passage à une formation en
dehors de l’entreprise. À cet effet, l’article 35 alinéa 2 du SGB IX prévoit la possibilité
de créer un lien entre la formation professionnelle en entreprise et la formation pro-
fessionnelle en dehors de l’entreprise de manière à ce que de jeunes handicapés en
cours de formation dans un centre de formation professionnelle ou un autre orga-
nisme assurant une formation en dehors de l’entreprise puissent aussi effectuer plu-
sieurs parties de ladite formation au sein d’entreprises ou d’administrations. Pen-
dant ces phases de formation en entreprise dans le cadre de la formation partagée,
les jeunes restent rattachés aux centres de formation en vue de la réadaptation; les
centres restent responsables de la mise en œuvre de la formation professionnelle à
titre de mesure de formation à un métier et sont tenus d’apporter un soutien aux
employeurs pour la formation et le suivi des jeunes. De cette manière, ce sont les or-
ganismes de réadaptation qui prennent en charge les coûts de la formation professi-
onnelle même pendant cette phase, un point qui revêt une grande importance tant
pour les centres de formation que pour les entreprises, la formation des jeunes han-
dicapés n’engendrant pas le moindre coût pour les entreprises formatrices. De sur-
croît, pendant les périodes de formation assurées dans les entreprises et les adminis-
trations, les jeunes handicapés comptent double pour l’obligation d’emploi (cf. point
97).

90 Outre les centres de réadaptation professionnelle et des centres de forma-
tion professionnelle pour jeunes handicapés, les centres de réadaptation médico-
professionnelle (23 centres disposant d’environ 1.400 places) revêtent une impor-
tance particulière. Dans le cas de certaines maladies (neurologiques par exemple),
les premiers pas vers une promotion professionnelle (mesures destinées à détermi-
ner l’aptitude à exercer un métier et l’exercice d’un travail à l’essai, prestations en
vue de la formation continue par exemple) y sont entrepris dès la phase des prestati-
ons visant une réadaptation médicale. Ces centres assurent le lien entre les instituti-
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ons à carac-tère purement médical assurant le traitement d’une maladie aiguë et les
premiers soins d’une part, et les institutions de réadaptation professionnelle visant
une formation et une formation continue d’autre part.

91 La Loi visant l’emploi accompagné des personnes handicapées (Gesetz zur
Einführung Unterstützter Beschäftigung) est entrée en vigueur au 30 décembre 2008.
Par emploi accompagné, on entend la qualification individuelle en entreprise, l’ens-
eignement de connaissances générales et l’accompagnement des personnes handi-
capées ayant besoin d’une assistance particulière pour des emplois dans des entre-
prises sur le marché général de l’emploi. La conclusion d’un contrat de travail et
avec elle l’intégration d’une personne handicapée dans le cadre d’un rapport de tra-
vail soumis à cotisations est l’objectif du travail accompagné. Le principe «le place-
ment d’abord, la qualification ensuite» y joue un rôle prépondérant. C’est d’ailleurs
ainsi que le travail accompagné se démarque des formules existantes. Puisque la
qualification n’a pas lieu dans des ateliers pour personnes handicapées mais dans
des entreprises du marché général de l’emploi, le travail accompagné contribue de
façon décisive à intégrer des personnes handicapées ayant besoin d’une assistance
particulière à la vie professionnelle avec des personnes non handicapées.

92 Pendant la durée des prestations visant une participation à la vie active,
l’organisme de réadaptation compétent verse en règle générale, c’est-à-dire lorsque
les conditions requises pour le bénéfice des prestations et différant quelque peu
entre les différents organismes prestataires sont réunies, des prestations en espèces
(allocation de formation pour la formation initiale, allocation de transition pour ga-
rantir la subsistance) et il prend en charge les cotisations aux assurances sociales 
(article 44 alinéa 1er, n°2 du SGB IX). L’allocation de transition s’élève, en règle géné-
rale, à 68 % de la rémunération du travail payée régulièrement (80% de la dernière
rémunération du travail, mais au maximum au montant de la dernière rémunérati-
on nette) et elle est portée à 75 % si le bénéficiaire a au moins un enfant au sens de
l’article 32 alinéa 1er, 3 à 5 de la Loi relative à l’impôt sur le revenu (Einkommensteu-
ergesetz) ou que son conjoint avec lequel il vit en communauté ne peut pas exercer
de travail rémunéré parce qu’il dispense des soins au bénéficiaire ou parce qu’il en a
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lui-même besoin et n’a pas droit aux prestations de l’assurance dépendance. Des
prestations complémentaires et des prestations destinées à garantir la subsistance
peuvent s’y ajouter, dont:

le sport de réadaptation ou l’entraînement des capacités fonctionnelles sur 
ordonnance médicale (article 44 alinéa 1er, n°3 du SGB IX),
les frais de voyage (article 53 du SGB IX),
l’aide ménagère ou l’aide en entreprise (article 54 alinéas 1er, 2 et 4 du SGB IX)
ainsi que
les frais de garde d’enfants (article 54 alinéa 3 du SGB IX).

93 En règle générale, la seule promotion possible pour les études supérieures
des personnes handicapées à l’université, dans les instituts techniques supérieurs ou
dans d’autres établissements similaires est celle accordée selon la Loi fédérale relati-
ve à la promotion individuelle de la formation (Berufsausbildungsförderungsgesetz);
cependant, dans bien des cas, un complément doit être fourni par l’aide sociale pour
laquelle une formation de ce type est également considérée comme une formation
professionnelle pour personnes handicapées (article 13 du Règlement relatif à l’aide
à l’intégration, Eingliederungshilfe-Verordnung).

94 D’autres types d’aide sont souvent nécessaires afin de permettre la partici-
pation à la vie professionnelle, à la suite d'une mesure de formation professionnelle
terminée avec succès par exemple. Des prestations accordées aux personnes handi-
capées elles-mêmes ou à leurs employeurs sont prévues par l’article 33 du SGB IX
pour faciliter l’accès à l’emploi. Comptent parmi les aides accordées aux personnes
handicapées:

la prise en charge des frais de stage, des droits d’inscription à un examen, des
matériels didactiques, des vêtements de travail et de l’équipement de travail,
l’aide pour le recours à un véhicule conformément au Règlement relatif aux
aides concernant les véhicules automobiles (Kraftfahrzeughilfe-Verordnung),
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la compensation d’une perte de salaire inévitable de la personne handicapée
ou d’une personne accompagnatrice en raison des trajets aller et retour liés à
une mesure de formation ou un entretien d’embauche,
les frais d’une assistance au travail nécessaire à une personne gravement handi-
capée en tant qu’aide visant à obtenir un emploi,
les dépenses pour les aides ou appareils qui, en raison de la nature et de la
gravité du handicap, sont nécessaires à la personne concernée pour pouvoir
exercer un métier, bénéficier d'une prestation visant une participation à la vie
active et augmenter la sécurité au poste de travail et pour se rendre à celui-ci et
en revenir, sauf si l’employeur est tenu d’assumer ces frais ou que ces prestati-
ons peuvent être fournies en tant que prestation médicale,
les frais pour les équipements d’aide au travail nécessaires à l’exercice du mé-
tier en raison de la nature et de la gravité du handicap et 
les frais d'acquisition, d'équipement et de maintien en état d’un logement
adapté aux besoins d’une personne handicapée, dans un cadre raisonnable.

95 Parmi les organismes de réadaptation qui fournissent des prestations vi-
sant une participation à la vie active, citons en premier lieu l’Agence fédérale pour
l’emploi qui sert les prestations stipulées au SBG III et celles du SGB II entré en vigue-
ur le 1er janvier 2005 (dans ce contexte, elle agit en sa qualité d'organisme responsa-
ble du minimum de base servi aux demandeurs d'emploi dans le cadre des consorti-
ums). Sont également responsables du minimum de base servi aux demandeurs
d'emploi les 69 institutions communales agréées (communes d'option) qui fournis-
sent des prestations visant une participation à la vie active des personnes handica-
pées aptes au travail mais nécessitant une assistance, également aux termes du SGB
III. De par leurs attributions, l’assurance accidents et les organismes prestataires re-
sponsables de l’indemnisation sociale prennent en charge un groupe de personnes
bien défini. L’assurance invalidité-vieillesse accorde les prestations visant une parti-
cipation à la vie active, sur la base de son pouvoir d’appréciation, notamment lors-
que la capacité de gain d’un assuré ayant une période de cotisation de 15 ans mini-
mum, est considérablement menacée par un risque de handicap, lorsqu’une rente
est versée au titre d’une capacité de gain réduite ou devrait être versée sans ces pre-
stations, ou lorsque de telles prestations sont à accorder à la suite de prestations vi-
sant une réadaptation médicale prises en charge par l’assurance invalidité-vieillesse.
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96 Les prestations visant une participation à la vie active qui sont accordées
par les autres organismes prestataires étant généralement très étendues, les presta-
tions de promotion de l'emploi servies par l’aide sociale n’entrent en ligne de comp-
te, dans le contexte de l'aide à l'intégration des personnes handicapées, que dans
des cas particuliers.
Elles revêtent cependant une grande importance pour le domaine des ateliers pour
personnes handicapées (voir à ce sujet les points 111 et suivants). Pour aider les per-
sonnes concernées à exercer une activité qui soit compatible avec un handicap, une
aide visant à permettre l’exercice d’une activité à domicile est accordée dans le
cadre de l’aide à l’intégration; pour le reste, le travail à domicile des personnes han-
dicapées est soumis aux dispositions générales sur le travail à domicile.

97 Pour l’ensemble des prestations visant une participation à la vie active, il
incombe à l’Agence fédérale pour l’emploi une tâche particulière qui va au-delà de
sa fonction d’organisme de réadaptation: sur demande d'un autre organisme de ré-
adaptation, elle donne son avis, sous forme d’expertise, quant à la nécessité, la na-
ture et l’étendue des prestations en tenant compte de leur utilité en termes de mar-
ché du travail (article 38 du SGB IX).

Aides particulières visant une participation a la vie active des
personnes gravement handicapées

98 Outre les prestations visant une participation à la vie active auxquelles les
personnes gravement handicapées ont, elles aussi, bien entendu droit, des aides
particulières sont accordées en vertu de la 2ème partie du SGB IX et visent à amélio-
rer les chances des personnes gravement handicapées dans la vie professionnelle.
Destinées à assurer un emploi aux personnes handicapées couvertes par cette régle-
mentation tout en améliorant les conditions individuelles, ces dispositions prévoi-
ent en particulier:
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l’obligation pour les employeurs publics et privés d'attribuer 5 % des emplois à
des personnes gravement handicapées et de payer une taxe de compensation
en cas de non-respect de ce quota (article 71 et suivants du SGB IX),
l’interdiction de toute discrimination négative ainsi que d’autres obligations
particulières des employeurs envers les salariés gravement handicapés (article
81 et suivants du SGB IX),
la protection particulière en matière de licenciement des salariés gravement
handicapés après une période d’emploi de six mois (article 85 et suivants du
SGB IX),
la défense des intérêts des personnes gravement handicapées dans l’entreprise
par un représentant des personnes gravement handicapées (article 93 et sui-
vants du SGB IX) ainsi que
des prestations complémentaires de l’Agence fédérale pour l’emploi et des of-
fices régionaux de l’intégration permettant aux personnes gravement handica-
pées de participer à la vie active (article 101 du SGB IX).

99 La détermination des personnes qui sont à considérer comme gravement
handicapées incombe à l’office de l’indemnisation sociale qui se base pour ce faire
sur le Règlement relatif à l'évaluation des déficiences en vue de l'octroi de prestati-
ons d'indemnisation sociale (Versorgungsmedizinverordnung). La gravité de la dé-
ficience est exprimée en «degrés de sévérité du handicap», à raison d'échelons de 10
degrés sur un barème allant de 10 à 100. Le fait que cette détermination soit effec -
tuée de manière générale et non pas par rapport à un emploi concret engendre une
protection des personnes gravement handicapées, notamment pour les emplois
pour lesquels leur handicap n’a qu'un impact (extrêmement) mineur. Les personnes
gravement handicapées se voient délivrer sur demande une carte de personne han-
dicapée qui atteste le degré constaté de sévérité du handicap et qui leur permet de
faire valoir plus facilement leurs droits et les compensations pour les désavantages
inhérents à leur condition. Lorsque des personnes handicapées dont le degré de sé-
vérité du handicap est inférieur à 50 mais supérieur à 30 n’arrivent pas à trouver ou
à garder un emploi adéquat en raison de leur handicap, l’agence pour l’emploi leur
accorde sur demande le même statut que celui des personnes gravement handica-
pées, ces personnes étant alors assimilées aux personnes gravement handicapées.
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100 L’article 81 alinéa 1er du SGB IX oblige tous les employeurs à vérifier s’ils
peuvent pourvoir des postes vacants avec des personnes gravement handicapées 
ou assimilées à celles-ci. De plus, la loi stipule que le travail doit être adapté en
fonction du handicap moyennant 

l’équipement des postes de travail avec les équipements d’aide au travail néces-
saires,
l’aménagement et l’entretien des lieux de travail, des équipements, des machi-
nes et des appareils dans le but de pouvoir employer le plus grand nombre pos-
sible de personnes gravement handicapées,
l’emploi de personnes gravement handicapées de manière à ce qu’elles puis-
sent pleinement mettre à profit leurs connaissances et leurs aptitudes, et
la promotion du développement professionnel et l’encouragement de la parti-
cipation à des cours de formation professionnelle continue tout au long du par-
cours professionnel.

Dans le même ordre d'idées, les dispositions et les principes particuliers applicables
à l’affectation aux postes de fonctionnaires et de juges sont à concevoir de manière 
à encourager l’embauche et l’emploi de personnes gravement handicapées et à att-
eindre un pourcentage approprié de personnes gravement handicapées parmi les
fonctionnaires et les juges.

101 L’obligation d’emploi de personnes handicapées revêt une importance
particulière dans le contexte de l'assurance de la participation des personnes grave-
ment handicapées aux emplois ou aux places de formation. Les employeurs dispo-
sant d’au moins 20 emplois ont l’obligation d’en pourvoir 5 % au minimum avec des
personnes gravement handicapées. Cette obligation s’applique tant aux employ-
eurs du secteur privé qu’à ceux du secteur public. Lors du calcul des emplois des per-
sonnes handicapées, l’agence pour l’emploi peut considérer qu’un l’emploi attribué
à une personne gravement handicapée compte pour plus d’un emploi (pour trois au
maximum) obligatoirement à réserver aux personnes handicapées si l’intégration
de l'intéressé dans le monde du travail s’avère particulièrement difficile.
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102 Il n’est pas toujours facile de respecter l’obligation d’emploi lorsqu'il n’y
a pas de personne gravement handicapée qualifiée. Néanmoins, la bonne volonté et
le recours à la large gamme des aides offertes permettent souvent de trouver des so-
lutions. Ceci étant, beaucoup de patrons soumis à l’obligation d’emploi continuent
de s'y refuser et préfèrent payer la taxe de compensation.

103 Sur les quelque 132.000 employeurs soumis à l’obligation d’emploi en
2007, environ 38.000 n'avaient employé aucune personne gravement handicapée
(en 2002, ils étaient encore quelque 58.000). En 2007, le taux réel d’emplois offerts
s’élevait à 4,2% sur le territoire fédéral. 

104 La taxe de compensation due par les employeurs qui manquent à leur
obligation d’emploi s’élève à

105 euros par mois en cas d’un taux d’emploi moyen annuel compris entre 3% 
et 5%,
180 euros par mois en cas d’un taux d’emploi moyen annuel compris entre 2% 
et 3%,
260 euros par mois en cas d’un taux d’emploi moyen annuel inférieur à 2%.

Les fonds provenant de la taxe de compensation sont à utiliser aux seules fins de pro-
motion de la participation des personnes gravement handicapées à la vie active; les
modalités en sont prévues au Règlement relatif à la taxe de compensation en faveur
des personnes gravement handicapées (Schwerbehinderten-Ausgleichsabgabever-
ordnung).

105 Le produit de la taxe de compensation s’est élevé à 480 millions d’euros
en 2007. 80% des fonds récoltés sont attribués aux offices de l’intégration, 16% à
l’Agence fédérale pour l’emploi et enfin 4% au Fonds de compensation auprès du Mi-
nistère fédéral du Travail et des Affaires sociales.
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106 La promotion spécifique de l’embauche et de l’emploi des personnes
gravement handicapées concerne les groupes de personnes gravement handicapées
qui rencontrent des difficultés particulières sur le marché du travail ou celui des 
places de formation par suite de leur handicap, en raison de leur âge avancé ou pour
d’autres raisons. Parmi ces personnes comptent notamment les personnes grave-
ment handicapées 

qui ont besoin d’un assistant particulier ou entraînent des dépenses exception-
nelles pour l’exercice de leur activité,
dont l’emploi cause, en raison de leur handicap et pas seulement à titre tempo-
raire, des dépenses exceptionnelles pour l’employeur,
qui, en raison de leur handicap, ne peuvent visiblement fournir qu’une prestati-
on de travail fort réduite, et pas seulement à titre temporaire,
dont le degré de sévérité du handicap est d’au moins 50, uniquement en raison
d’un handicap mental ou psychique ou bien suite à une maladie survenant par
accès,
qui, en raison de la nature ou de la gravité de leur handicap, n’ont pas terminé
leur formation professionnelle au sens de la Loi sur la formation professionnelle
(Berufsbildungsgesetz) ou
qui ont 50 ans et plus (article 72 alinéa 2 du SGB IX).

Dans le cas où des personnes gravement handicapées relevant de ces catégories sont
embauchées par des employeurs qui satisfont à leur obligation d’emploi ou qui ne
sont pas soumis à celle-ci, l’Agence fédérale pour l’emploi peut accorder à ces der-
niers, conformément à l’article 219 du SGB III, des subventions salariales d’un mon-
tant allant jusqu’à 70 % de la rémunération pour une durée maximale de 3 ans, cette
durée pouvant être portée à 8 ans maximum pour une personne gravement handi-
capée d’un certain âge.
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107 Les aides visant le suivi des personnes handicapées dans le monde du
travail sont mises en oeuvre par les offices régionaux de l’intégration ou, par déléga-
tion, par les offices locaux d’assistance, en étroite coopération avec l’Agence fédéra-
le pour l’emploi. Ces aides sont destinées à éviter la dévalorisation sociale des per-
sonnes gravement handicapées, à leur procurer des emplois où elles peuvent plei-
nement mettre à profit et développer davantage leurs capacités et leurs connaissan-
ces et à les mettre à même de s’affirmer sur leur lieu de travail ainsi que par rapport
aux personnes non handicapées.

108 Outre les prestations financières accordées par les offices régionaux de
l’intégration, notamment pour l’aménagement de places de formation et d’emplois
adaptés aux besoins des personnes handicapées et en vue de compenser les charges
des entreprises employant des personnes gravement handicapées, leurs autres for-
mes d’aide revêtent également un rôle important, notamment le conseil aux per-
sonnes gravement handicapées qui est essentiellement apporté sur le lieu de travail,
ainsi que les visites d’entreprises. Les offices régionaux de l’intégration peuvent
aussi associer des institutions indépendantes à l’accompagnement psychosocial,
qui fait partie des aides visant le suivi des personnes handicapées dans le monde du
travail; cet accompagnement est important pour les personnes handicapées menta-
les, mais aussi pour toutes les personnes gravement handicapées et assimilées à cel-
les-ci, pour lesquelles un tel accompagnement est nécessaire au cas par cas.

109 Sur la base des expériences et des connaissances acquises dans le cadre
des projets modèles, un réseau de services techniques d’intégration recourant à
d’autres services déjà existants a été mis en place sur l’ensemble du territoire et à
proximité des personnes concernées. Ces services sont destinés à soutenir les agen-
ces locales pour l’emploi, les autres organismes de réadaptation et les offices régio-
naux de l’intégration dans l’accomplissement de leurs tâches, notamment dans le
contexte du conseil donnés aux personnes gravement handicapées avant la prise du
travail, lors de la recherche d’un emploi, au cours de la procédure de candidature et
après l'entrée en fonction ainsi que dans les efforts tendant à consolider la situation
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psychique et sociale des personnes gravement handicapées; de surcroît, ils peuvent
assister les entreprises et les administrations en leur offrant des informations, des
conseils et des aides pratiques. En plus du soutien à offrir aux personnes gravement
handicapées sans travail ou menacées de perdre leur travail, les services techniques
devraient également intervenir lors du passage d’un atelier pour personnes handi-
capées ou d’une école à une relation de travail soumise aux conditions du marché
général de l’emploi si la seule alternative consistait sinon dans l’emploi dans un ate-
lier pour personnes handicapées.

110 La protection particulière contre le licenciement, qui intervient six mois
après le début de l’emploi, constitue un autre instrument important destiné à ga-
rantir et à préserver un emploi pour les personnes gravement handicapées. L’obli-
gation faite à l’employeur de solliciter l’approbation de l’office régional de l’intégra-
tion avant de procéder à un licenciement a notamment pour but d’assurer un examen
de toutes les aides susceptibles d'assurer la poursuite de l’emploi de la personne
handicapée et de juger des intérêts des deux parties; si cette démarche conclut que
la poursuite de l’emploi de la personne gravement handicapée ne saurait être rai-
sonnablement exigée, le licenciement sera approuvé. C'est ce qui se produit dans la
plupart des procédures de protection contre le licenciement; cette protection n’est
donc pas un obstacle à l’embauche comme le croient encore bien des employeurs
en dépit d’une information renforcée.

111 Dans les entreprises et administrations, ce sont les conseils d’entreprise ou
les conseils des représentants du personnel qui protègent les intérêts particuliers
des personnes gravement handicapées. Dans le cas où plus de cinq personnes grave-
ment handicapées sont employées en permanence, une personne de confiance – as-
surant la représentation des personnes gravement handicapées devra être élue. Sa
tâche principale est de veiller à ce que toute la réglementation applicable en faveur
des personnes handicapées soit respectée et d’apporter un soutien à ces personnes
en les conseillant et en les aidant. De par leurs connaissances spécifiques et leur ex-
périence en termes d’organisation des entreprises et des administrations, les repré-
sentants des personnes gravement handicapées peuvent apporter une contribution
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précieuse à une plus forte participation à la vie active des personnes gravement
handicapées:

En règle générale, les employeurs doivent associer les représentants des person-
nes gravement handicapées à la prise de décision relative au pourvoi de postes
ou de places d’apprentissage vacants par des personnes gravement handica-
pées, en particulier par celles qui sont inscrites au chômage ou comme deman-
deurs d’emploi auprès de l’agence locale pour l’emploi.
Ces représentants ont des droits d’information et de consultation étendus. La
mise en oeuvre ou l’application d’une mesure prise sans leur participation
devra être suspendue jusqu’à ce que cette participation obligatoire ait été assu-
rée.
Les représentants des personnes gravement handicapées doivent être associés 
à toutes les réunions mensuelles qui ont lieu entre l’employeur et la représenta-
tion collective des intérêts des travailleurs, une question susceptible de concer-
ner les personnes gravement handicapées pouvant surgir à tout moment.
Ils sont tenus de rester en contact permanent avec l’agence locale pour l’emploi
et avec l’office régional de l’intégration et de coopérer étroitement avec ces au-
torités (article 99 alinéa 2, 2ème phrase du SGB IX).

Les modalités de l’élection des personnes de confiance sont définies dans le
 «Règlement électoral sur la représentation des personnes gravement handicapées»
(Schwerbehindertenvertretungen-Wahlordnung, SchwbVWO).

112 Selon l’article 104 du SGB IX, l’Agence fédérale pour l’emploi est res-pon-
sable de l’orientation professionnelle des personnes gravement handicapées, de
leur placement dans des emplois ou des formations et du conseil des employeurs en
matière de placement des personnes gravement handicapées dans des places de
formation et des emplois vacants. Des centres de consultation et de placement spé-
cialisés ont été créés auprès des agences locales pour l’emploi pour mettre en oeuv-
re la promotion de l’emploi et de la promotion professionnelle des personnes handi-
capées.
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113 Parmi les compensations prévues en faveur des personnes gravement
handicapées pour remédier aux désavantages inhérents à leur situation figure le
droit à un congé supplémentaire payé dont la durée est en règle générale de cinq
jours par an (article 125 du SGB IX). De plus, les personnes gravement handicapées
peuvent être exemptées du travail supplémentaire (article 124 du SGB IX) à leur de-
mande.

Ateliers pour personnes handicapées

114 Les personnes handicapées qui, malgré toutes les aides, ne sont pas ou
pas encore en mesure d’occuper un emploi dans le milieu ordinaire de travail en rai-
son de la nature ou du degré de sévérité de leur handicap, pourront se tourner vers
les ateliers pour personnes handicapées qui offrent une formation professionnelle
adéquate et un emploi rémunéré en rapport avec leurs prestations de travail (article
136 du SGB IX). En vertu de cette disposition, les ateliers pour personnes handica-
pées sont appelés à accueillir toutes les personnes handicapées – indépendamment
de la nature et du degré de sévérité de leur handicap – qui sont capables, le cas éché-
ant après avoir participé à des mesures de formation professionnelle, de fournir un
minimum de travail présentant un intérêt économique; ces ateliers doivent permet-
tre aux personnes handicapées de maintenir, de développer, d’augmenter ou de
recou-vrer leur capacité de performance et de gain, renforçant ainsi le développe-
ment de leur personnalité. Les exigences spécifiques auxquelles doivent répondre
les ateliers pour personnes handicapées ainsi que la procédure d’agrément sont dé-
finies dans le Règlement relatif aux ateliers pour personnes handicapées (Werkstät-
tenverordnung). ). En 2008, quelque 279.500 personnes handicapées étaient employ -
ées dans la section travail productif des 701 ateliers agréés.

115 Les ateliers pour personnes handicapées sont également destinés à accu-
eillir les personnes dont l’accompagnement et le soutien individuel nécessitent, en
raison de leur handicap, une dotation spécifique en personnel et qui bénéficient



216 Prestations visant une participation à la vie active

pour cette raison d’un accompagnement et d’un soutien au sein de groupes de sou-
tien particuliers. Les personnes handicapées qui ne remplissent pas ou pas encore
les conditions exigées pour un emploi dans un atelier pour personnes handicapées
peuvent être accueillies dans des établissements rattachés aux ateliers pour person-
nes handicapées et fonctionnant, pour ainsi dire, sous «leur égide».

116 En vue de la préparation à un emploi à exercer dans la section travail
productif des ateliers pour personnes handicapées, l’article 40 du SGB IX prévoit
l’octroi de prestations visant la participation aux mesures offertes dans le cadre de
la procédure d’admission, pour une durée allant jusqu’à trois mois, et aux mesures
offertes dans la section formation professionnelle, qui peuvent s’étendre sur deux
ans, ces prestations étant octroyées, presque en majorité, par l’Agence fédérale pour
l’emploi. La tâche incombant aux ateliers pour personnes handicapées consiste à
soutenir et à encourager les personnes handicapées de manière à ce qu’elles soient
en mesure, après avoir suivi les mesures de la section formation professionnelle, de
fournir d’abord un minimum de travail présentant un intérêt économique; les ate-
liers sont aussi appelés à encourager chaque individu de sorte qu’il puisse atteindre
sa capacité de performance optimale. Pour remplir ces tâches, les ateliers pour per-
sonnes handicapées sont tenus d’assurer une offre aussi variée que possible en pla-
ces de formation professionnelle et en postes de travail.

117 En général, l’aide et le soutien offerts dans la section travail productif font
partie, en vertu des articles 54 et 56 du SGB XII en liaison avec l’article 41 du SGB IX,
des missions de l’aide à l’intégration des personnes handicapées; selon l'article 97
du SGB IX, la responsabilité en la matière revient aux organismes régionaux de l’ai-
de sociale, sous réserve d'autres dispositions relevant de la législation des Länder. En
2008, les organismes de l’aide sociale ont consacré un montant total de quelque 3,4
milliards d’euros aux prestations relevant de la section travail productif des ateliers
agréés pour personnes handicapées. La rémunération du travail des personnes han-
dicapées employées dans les ateliers pour personnes handicapées s’élève en moyen-
ne à 168 euros par mois. De plus, les personnes travaillant dans ces ateliers reçoivent
une allocation de promotion du travail d’un montant mensuel de 26 euros si leur
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 rémunération totale ne dépasse pas 325 euros. La participation des travailleurs han-
dicapés à la prise de décisions dans ces ateliers est prévue par le Règlement relatif à
la coopération dans les ateliers pour personnes handicapées (Werkstätten-Mitwir-
kungsverordnung).

118 Les personnes handicapées employées dans des ateliers pour personnes
handicapées ont, en règle générale, un statut juridique ressemblant au statut de tra-
vailleur. Elles sont obligatoirement affiliées à l’assurance maladie, à l’assurance dé-
pendance, à l’assurance invalidité-vieillesse et à l’assurance accidents. En présence
des conditions requises, elles bénéficient du minimum de base individuel aux per-
sonnes âgées ou inaptes au travail en vertu du Quatrième chapitre du SGB XII. Après
une période d’emploi d’au moins 20 ans, les employés de ces ateliers touchent une
pension pour diminution totale de la capacité de gain servie par le système légal de
l’assurance invalidité-vieillesse.
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Prestations visant une participation à la vie de la
communauté

119 Conformément aux dispositions de base prévues aux articles 1er et 4 du
SGB IX et à l’article 10 du SGB I, la participation à part entière des personnes souf-
frant ou menacées d'un handicap à la vie de la communauté est le véritable objectif
poursuivi par toutes les mesures et tous les efforts entrepris en la matière. Les aides
ciblées en vue de la participation à la vie de la communauté qui poursuivent cet ob-
jectif au même titre que les prestations médicales et professionnelles encourageant
la participation, sont servies par les organismes responsables, à savoir les prestatai-
res de l’aide publique à la jeunesse et de l’aide sociale en leur qualité d'organismes
prestataires ayant les compétences les plus larges en matière de réadaptation. Y font
exception les organismes prestataires de l’assurance accidents et de l’assistance aux
victimes de guerre qui octroient des aides dans le cadre de la législation sur l’indem-
nisation sociale aux personnes relevant de leur compétence.

120 Alors que l'aide sociale accordée dans le contexte de l’aide à l’intégrati-
on des personnes handicapées en vertu de l'article 53 et suivants du SGB XII en liai-
son avec les dispositions du Règlement relatif à l’aide à l’intégration (Eingliede-
rungshilfe-Verordnung) pris sur la base de l'article 60 du SGB XII, a par principe
pour mission d’offrir des prestations à tous les groupes de personnes handicapées,
les organismes responsables de l’aide publique à la jeunesse accordent leurs presta-
tions visant une participation aux seuls enfants et jeunes frappés ou menacés d'un
handicap psychique, conformément à l’article 35a du SGB VIII.

121 Les prestations visant une participation des personnes handicapées à la
vie de la communauté englobent notamment:

a fourniture d’aides autres que celles destinées à des fins médicales ou professi-
onnelles,
des prestations de pédagogie thérapeutique pour les enfants handicapés en âge
préscolaire,
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des aides visant à promouvoir l’acquisition de connaissances et d’aptitudes pra-
tiques qui soient nécessaires ou appropriées pour permettre aux personnes
handicapées de participer à la vie de la communauté dans la mesure de leurs
capacités,
des aides visant à promouvoir la communication avec l’entourage,
des aides pour la recherche, l'aménagement, l’équipement et l'entretien d’un
logement correspondant aux besoins particuliers des personnes handicapées,
des aides facilitant une vie autonome dans des habitats suivis,
des aides encourageant la participation à la vie de la communauté et à la vie
culturelle.

A ce propos, les personnes handicapées dont la situation est particulièrement défa-
vorable ou bien précaire du point de vue financier sont exemptées de la redevance
radio et télévision en vertu de réglementations des Länder.

122 La fourniture d’appareils et d’aides techniques au sens le plus large sert
à atteindre l’objectif visé, qui consiste à permettre aux personnes handicapées une
autonomie personnelle et une indépendance optimale. Il s’agit notamment d’aides
facilitant la communication et la mobilité des personnes handicapées atteintes
d’une déficience auditive, visuelle ou du langage, mais aussi d’articles de la vie cou-
rante. S'y ajoutent les aides et avantages accordés dans le domaine des postes et des
télécommunications (en particulier les tarifs réduits, une offre d’équipements télé-
phoniques spéciaux, etc.).

123 L’aménagement de l’environnement adapté aux personnes handica-
pées est une condition essentielle pour leur participation intégrale. Ceci implique 
la création de logements adaptés aux handicaps et qui permettent aux personnes
handicapées de mener une vie aussi autonome que possible, mais qui leur facilitent
aussi la communication et les contacts avec les personnes non handicapées et dans
lesquels des soins peuvent être assurés si besoin est. Une promotion particulière
pour les logements destinés aux personnes gravement handicapées est prévue aux
termes de la Deuxième loi sur la construction de logements (Zweites Wohnungs-
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baugesetz). De même, la Loi sur l’allocation de logement (Wohngeldgesetz) prévoit
des avantages spécifiques. La Loi portant réforme de la législation sur le bail à loyer
(Mietrechtsreformgesetz) a facilité aux personnes handicapées l’utilisation des ob-
jets loués et les transformations nécessaires à cet effet.

124 Quant aux personnes handicapées vivant dans des institutions ou foy-
ers, les lois relatives aux foyers et maisons de retraite des Länder ainsi que les règle-
ments pris sur la base de ces lois assurent le respect d’exigences minimales en matiè-
re de droit, de construction et de soins ainsi que la participation à la prise de
décisions des résidents des foyers.

125 La participation à la vie de la communauté est également encouragée
grâce à l'élimination des obstacles à la mobilité. Les dispositions légales dont notam-
ment la Loi fédérale sur l’égalité pour les personnes handicapées (Gesetz des Bundes
zur Gleichstellung behinderter Menschen, BGG) et les lois correspondantes passées
par la plupart des Länder, les normes fixées par l’organisation allemande de norma-
lisation DIN et les règles relatives aux aides financières permettent de tenir compte
de manière appropriée des intérêts des personnes handicapées dans les domaines
de la construction, du logement et du transport. Le but est de créer un environne-
ment sans obstacles et sans risques pour les personnes handicapées qui leur permet-
te de mener une vie largement indépendante de l’aide d’autrui. Nombreux sont par
exemple les rues, chemins et places qui ont déjà été aménagés en considération des
publics, les conditions architecturales facilitant leur accès sont remplies. La prise en
compte des intérêts des personnes handicapées lors de la construction ou de la mo-
dernisation des gares ferroviaires a rendu possible ou facilité les voyages en train
pour les personnes atteintes d’un handicap physique grave, par exemple par l’in-
stallation de rampes et d’ascenseurs, ou le recours à des voitures services offrant aux
personnes en fauteuil roulant des places aménagées selon leurs besoins.
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126 Les dispositions réglementant le transport gratuit des personnes grave-
ment handicapées dans les moyens du transport en commun en vertu de l’article
145 et suivants du SGB IX ont pour but d’améliorer la mobilité des personnes grave-
ment handicapées dont la capacité à se déplacer dans la circulation routière est
 considérablement limitée suite à leur handicap. Le bénéfice de ces trajets gratuits
dans les transports publics locaux est soumis à la constatation des handicaps par
l’office de l’indemnisation sociale et à une participation annuelle aux frais de 60
euros sous forme de timbre-quittance; les aveugles, les personnes incapables d’agir
seules ainsi que les personnes gravement handicapées en situation de précarité
 reçoivent le timbre gratuitement. Si une personne handicapée doit se faire accom-
pagner en permanence dans ses déplacements, la personne qui l’accompagne voya-
gera toujours gratuitement, même dans les trains de grandes lignes. Les entreprises
de transport sont tenues de transporter gratuitement les personnes gravement han-
dicapées ayant droit à la gratuité des transports. Le manque à gagner en résultant
leur est remboursé. L’État fédéral et les Länder y consacrent tous les ans plus de 400
millions d’euros.

127 Les personnes handicapées qui ne peuvent utiliser ni les transports pu-
blics ni le taxi en raison de leur handicap pourront avoir recours aux services de
transport spécialisés offerts par les institutions communales et les organisations
d’aide et de bienfaisance. Les règles d’utilisation de ces services, arrêtées par les
communes et les collectivités territoriales en tant qu'organismes responsables de la
prise en charge des frais d’utilisation, ne sont pas uniformes.

128 Enfin, les personnes handicapées qui, en raison de la nature et du degré
de sévérité de leur handicap, dépendent de l’utilisation régulière d’un véhicule au-
tomobile pour leur participation, peuvent bénéficier, dans le cadre de l’aide à l’inté-
gration des personnes handicapées, d’une aide financière d’un montant approprié
pour l’acquisition d’un véhicule, l’obtention du permis de conduire ainsi que la mise
en service et l’entretien de ce véhicule (articles 8 et 10 du Règlement relatif à l’aide à
l’intégration, Eingliederungshilfe-Verordnung). Dans certaines conditions, de telles
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aides entrent en ligne de compte pour permettre une participation à la vie de la
communauté, en plus des aides accordées en vue d’une participation à la vie active
en vertu du Règlement relatif aux aides concernant les véhicules automobiles
(Kraftfahrzeughilfe-Verordnung).

129 Les loisirs et les vacances revêtent une importance particulière pour les
personnes handicapées, en tant que compensation de la perte de contacts sociaux
dans d’autres domaines. Les activités de loisirs et de vacances entreprises avec des
personnes non handicapées, notamment, contribuent à la participation à la vie de
la communauté. Des fonds publics sont affectés à l’information ciblée des personnes
handicapées et de leur famille sur les possibilités offertes en matière de loisirs et de
vacances. De plus, la construction et l’équipement de centres de vacances à but non
lucratif et destinés aux familles bénéficient du soutien financier de la Fédération et
des Länder. Dans certains cas, le cadre étendu des prestations d’aide à l’intégration
des personnes handicapées permet la prise en charge des frais spécifiques liés aux
activités de loisirs et aux vacances.

130 Pratiqué soit comme activité de loisirs, soit comme sport de masse ou
de compétition, le sport des personnes handicapées offre une occasion particulière
de rencontrer des personnes non handicapées et facilite ainsi la participation à la
vie au sein de la société. Les autorités fédérales et des Länder s’efforcent en commun
de poursuivre et de promouvoir le développement nécessaire du sport des person-
nes handicapées, y compris son financement.
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131 Parmi les moyens d’information, citons tout d'abord l’éducation, les rens-
eignements et les conseils fournis par les organismes responsables de l’octroi des
prestations sociales. Des règles explicites d’ordre général sont prévues à cet égard
aux articles 13, 14 et 15 du SGB I. Aux termes des dispositions de l’article 22 et suivants
du SGB IX, les organismes chargés de la réadaptation sont tenus de remplir les tâ-
ches suivantes en recourant aux services d’information et de conseil communs situ-
és dans tous les districts (Landkreise) et villes tenant lieu de district (kreisfreie Städ-
te):

informer sur les prestations des organismes de réadaptation et les conditions 
de leur octroi ainsi que sur les aides particulières offertes dans le cadre de la vie
active et sur les procédures administratives,
concourir à la détermination du besoin en matière de réadaptation, assister les
personnes concernées lors du recours aux prestations visant une participation,
à un budget personnel et aux aides particulières offertes dans le cadre de la vie
active, et aider les intéressés à remplir leur devoir de coopération,
identifier l’organisme de réadaptation compétent, faire en sorte que les deman-
des soient rédigées d’une manière claire et pertinente et transmettre celles-ci à
l’organisme de réadaptation compétent,
informer l’organisme de réadaptation compétent de la nécessité d’une experti-
se lorsque le besoin en réadaptation l'exige,
préparer d’une manière approfondie la décision de l’organisme de réadaptati-
on afin qu'il puisse prendre sa décision sans délai, dans les cas où la nécessité de
fournir des prestations visant une participation est évidente,
accompagner et soutenir la personne souffrant ou menacée d'un handicap jus-
qu’à ce que l’organisme de réadaptation prenne la décision ou fournisse la pre-
station,
insister auprès des organismes de réadaptation pour qu’ils prennent leurs déci-
sions rapidement et fournissent les prestations sans tarder,
assurer une coordination et une entremise entre plusieurs organismes de ré-
adaptation et les personnes concernées, même pendant l’octroi des prestations.

Information, renseignements et conseils
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132 En outre, des obligations particulières en matière de conseil aux person-
nes handicapées incombent

aux médecins et aux médecins compétents au niveau des Länder, conformé-
ment aux articles 61 et 62 du SGB IX ainsi qu'à l’article 92 alinéa 1er, n°8 et à
l’article 112 alinéa 2, n°4 du SGB V, et

aux bureaux d’aide sociale conformément à l'article 10 du SGB XII.

133 Il convient également de noter les dispositions de l’article 16 du SGB I au
vu de la grande diversité des prestations et des autres formes d’aides qui entrent en
ligne de compte pour la participation des personnes souffrant ou menacées d'un
handicap. Selon ces dispositions, les organismes prestataires sont obligés de faire en
sorte que des demandes claires et pertinentes soient présentées et que les données
incomplètes soient complétées sans délai. Pour les prestations visant une participa-
tion, l’article 14 du SGB IX garantit des décisions promptes grâce à une procédure
spéciale de détermination des compétences.

134 Des informations sont également disponibles sur le portail Internet
«einfach-teilhaben.de» (référence: «Portail internet einfach-teilhaben.de»). Ce site
opéré par le Ministère fédéral du Travail et des Affaires sociales offre des informa -
tions spécifiques aux personnes handicapées, aux membres de leur famille et aux
employeurs. Les prestations destinées aux personnes handicapées, aux membres de
leur famille et à leur employeur étant servies par différents organismes à tous les
 niveaux de l’État, le premier objectif de ce portail est de regrouper toutes les infor-
mations touchant le handicap et de les mettre à disposition sur une plateforme cen-
trale. Ces informations sont disponibles dans la langue de tous les jours, en langage
dit simplifié et en langage des signes et sont regroupées par grands thèmes tels que
«enfance et famille», «école et études supérieures», «vieux jours», «construction et
 logement».    
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135 Lorsque furent jetées les premières bases légales harmonisées du droit
social en Allemagne, il y a cent ans environ, l’époque n’était pas encore à une régle-
mentation complète et cohérente telle qu'elle existe à l’heure actuelle, notamment
dans le cadre de l’article 4 du SGB IX et de l’article 10 du SGB I; furent élaborées, au
contraire, des règles à l'intention de groupes particuliers de personnes et de leurs
problèmes spécifiques. Aussi, se basant sur la Loi sur l’assurance accidents (Unfall-
versicherungsgesetz) de 1884, les organismes prestataires compétents n’ont-ils pas
tardé à faire intervenir l’assistance médicale le plus tôt possible – depuis 1890 égale-
ment dans leurs propres hôpitaux pour les accidentés - afin de limiter de manière ef-
fective les conséquences des accidents du travail et de réduire en même temps les
paiements de pensions qu'il aurait fallu verser sinon. De même, dans le domaine de
l’assurance invalidité-vieillesse, la loi permettait dès 1889 aux organismes respons-
ables de prendre en charge les traitements médicaux dans le cas où une maladie ou
un accident risquaient de causer une incapacité de gain et d’entraîner une pension
d’invalidité, partant ainsi, dès le début, du principe de «la réadaptation avant la pen-
sion». La réglementation uniforme du Reich sur l’assistance aux victimes de guerre,
arrêtée pour la première fois en 1919, visait également à réinsérer, dans la mesure du
possible, les victimes de la guerre dans la vie économique. Cette réglementation fut
complétée par des dispositions – prises, elles aussi, pour la première fois en 1919 –
qui obligeaient les employeurs à embaucher des grands invalides, en premier lieu
des victimes de la guerre et des victimes d’accidents. Quant à l’intégration des per-
sonnes handicapées ne faisant pas partie des groupes cités ci-dessus, les premières
règles spécifiques et uniformes du Reich adoptées furent les Principes d’assistance
de 1924, qui considéraient les personnes handicapées comme des «pauvres guériss-
ables». Comptaient de même, dès le début, parmi les tâches incombant aux services
de placement dans l’emploi et de l’assurance-chômage et définies par la loi en 1927,
le conseil et le placement des invalides, mission qui fut étendue en 1969, sous le signe
d’une «politique active du marché du travail», dans le sens d’une large compétence
pour les questions relevant de la réadaptation professionnelle.

Historique
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136 Au cours des décennies suivantes, l’accent fut placé sur les mesures
 suivantes:

une poursuite de plus en plus ciblée et globale de l’objectif de l’intégration des
personnes souffrant ou menacées d'un handicap dans la vie professionnelle et
dans la société toute entière, avant et après l’époque du national-socialisme,
avec pour conséquence
un respect de plus en plus strict le principe de l’intervention la plus précoce 
possible, et enfin
une transposition dans d’autres domaines des approches, expériences et exem-
ples positifs recueillis dans différents domaines des prestations sociales.

137 Au début des années 70, les différentes approches et traditions ont été
réunies et, suivant le principe de la finalité, les prestations sociales visant l’intégrati-
on du plus grand nombre possible de personnes handicapées (concept désormais
appelé participation) ont été largement harmonisées. Ceci a été réalisé 

par la loi de 1974 relative au développement du droit en faveur des personnes
gravement handicapées (Gesetz zur Weiterentwicklung des Schwerbehinder-
tenrechts), qui, en plus de nombreuses autres améliorations,
• étend la catégorie des personnes protégées à toutes les personnes grave-

ment handicapées, indépendamment en grande partie de la nature ou de
la cause du handicap, et

• définit les exigences de base harmonisées auxquelles doivent répondre les
ateliers accueillant les personnes handicapées qui, à cause de la nature ou
du degré de sévérité de leur handicap, sont incapables d'exercer une activi-
té professionnelle dans le milieu de travail ordinaire;

par la Loi sur l’harmonisation des prestations de réadaptation (Gesetz über die
Angleichung der Leistungen zur Rehabilitation), datant également de 1974, qui
• accueille également l’assurance maladie parmi les organismes prestataires

de la réadaptation,
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• harmonise largement et développe, pour tous les organismes prestataires
des assurances sociales et de l’indemnisation aux victimes de guerre ainsi
que pour l’Agence fédérale pour l’emploi, le contenu des prestations en na-
ture visant la réadaptation médicale et professionnelle ainsi que des pre-
stations de remplacement du salaire, qui sont à payer pendant la durée des
mesures de réadaptation, et

• établit toute une série de principes harmonisés pour tous les secteurs des
prestations sociales et pour tous les organismes prestataires dans le but de
réaliser efficacement une intégration aussi durable que possible des per-
sonnes souffrant ou menacées d'un handicap; enfin

• par l’inscription, en 1975, du «droit social» des personnes handicapées à
l’intégration dans la partie générale du Code social.

138 Aux termes du Traité d’unification du 3 octobre 1990, la législation ap-
pliquée en République fédérale d’Allemagne est également devenue applicable aux
nouveaux Länder; le droit en vigueur jusqu’à ce moment-là en République démo-
cratique allemande (RDA) a été abrogé, à certaines exceptions et dispositions de
transition près.

139 Dès la procédure législative préparant l’adoption des lois mentionnées
ci-dessus, et surtout après leur entrée en vigueur et lors de leur application, il est ap-
paru clairement que la tâche consistant à harmoniser les bases légales des prestati-
ons sociales octroyées en raison d’un handicap et à mieux accorder leur interaction
dans l’intérêt des personnes handicapées, n’avait été remplie qu’en partie. Outre de
nombreux petits différends, qui ont plutôt augmenté que diminué au cours de
l’évolution du droit pendant les années suivantes, des ajustements se sont notam-
ment révélés nécessaires pour les points suivants:

es règles concernant les domaines des prestations visées par la Loi sur l’harmo-
nisation des prestations de réadaptation (Rehabilitations-Angleichungsgesetz)
ne sont pas tout à fait coordonnées entre elles et ne concordent pas avec celles
de l’aide sociale, et
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les règles de la Loi sur les personnes gravement handicapées (Schwerbehinder-
tengesetz) ne concordent pas avec celles visant la réadaptation.

140 De ce fait, le Bundestag allemand avait demandé à plusieurs reprises
que les dispositions légales portant sur l’intégration des personnes handicapées
 soient rassemblées le plus tôt que possible sous une forme harmonisée et clairement
ordonnée et insérées ensuite dans le Code social. De surcroît, la politique en faveur
des personnes handicapées avait connu un changement de paradigmes. Une trans-
formation profonde de l’image que les personnes handicapées se font d’elles-
mêmes et des principes sur lesquels se base la politique menée en faveurde celles-ci
s'était également fait jour dans la proposition de résolution «L’intégration des per-
sonnes handicapées est une tâche politique et sociale primordiale» qui fut introdui-
te par tous des groupes parlementaires et que le Bundestag adopta à l’unanimité le
19 mai 2000 (document imprimé du Bundestag 14/2913). «Ce ne sont plus l’assistance
et les soins à offrir aux personnes handicapées qui sont au cœur des efforts politi-
ques, ce sont leur participation autonome à la vie au sein de la société et l’éliminati-
on des obstacles s’opposant à leur égalité des chances.» En ajoutant une deuxième
phrase à l’article 3 alinéa 3 de la Loi fondamentale en 1994, le Bundestag a «égale-
ment créé une obligation pour la politique et la société de faire des efforts actifs en
vue de l’intégration des personnes handicapées au sein de la famille, du monde du
travail et de la vie quotidienne. L’accomplissement de cette obligation est une tâche
politique et législative primordiale, eu égard, non en dernier lieu, aux considérati-
ons éthiques résultant de l’expérience vécue au cours de l’histoire de l’Allemagne.»
La proposition de résolution jugeait nécessaire «une législation qui donne corps au
droit des personnes handicapées à un soutien et à une solidarité en tant qu’élément
des droits naturels et universels des citoyens» et considérait une telle législation
comme la condition pour «permettre aux personnes handicapées une vie autono-
me.» Un nouveau Livre IX du Code social devait «mettre un terme aux divergences
d'idées et au manque de transparence constatés dans la législation existante sur la
réadaptation, au profit d’une approche respectueuse des préoccupations des cito -
yens et d’une meilleure efficacité recherchées sur la base d’un droit commun et
d’une pratique harmonisée de la réadaptation et de la politique en faveur des per-
sonnes handicapées».
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141 Le Livre IX du Code social, qui est en vigueur depuis le 1er juillet 2001,
 répond à ces exigences; il a été adopté par le Bundestag et approuvé par le Bundes-
rat, à l’unanimité dans les deux cas. Cette législation se distingue par l’accent qu’el-
le place sur les personnes concernées et sur les efforts visant à s’aider soi-même. Elle
place la personne handicapée au centre des choses; la participation et l’autonomie
passent au premier plan. Les personnes souffrant ou menacées d'un handicap se
 voient accorder les moyens leur permettant, dans la mesure la plus large possible,
de s’occuper elles-mêmes de leurs intérêts, selon leurs propres choix. À cet effet,
elles bénéficient, grâce aux prestations particulières de la réadaptation médicale  
et à celles visant leur participation à la vie active et à la vie de la communauté, du
soutien et de la solidarité dont elles ont besoin pour éviter, compenser ou surmonter
des handicaps afin de  parvenir à une participation à la société sur un même pied
d'égalité. C'est à cette fin que le Livre IX du Code social (SGB IX) a renforcé les droits
individuels en matière de réadaptation et de participation.
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Bürgertelefon

Montag bis Donnerstag von 8 bis 20 Uhr

Sie fragen – wir antworten

Rente: 01805 6767-10

Unfallversicherung/Ehrenamt: 01805 6767-11

Arbeitsmarktpolitik und -förderung: 01805 6767-12

Arbeitsrecht: 01805 6767-13

Teilzeit, Altersteilzeit, Minijobs: 01805 6767-14

Infos für behinderte Menschen: 01805 6767-15

Ausbildungsförderung/Ausbildungsbonus 01805 6767-18

Europäischer Sozialfonds/Soziales Europa 01805 6767-19

Mitarbeiterkapitalbeteiligung: 01805 6767-20

Gehörlosen/Hörgeschädigten-Service:
info.gehoerlos@bmas.bund.de
Schreibtelefon: 01805 6767-16
Fax: 01805 6767-17
Gebärdentelefon: gebaerdentelefon@sip.bmas.buergerservice-bund.de

(Festpreis 14 Cent/Min. aus den Festnetzen und maximal 42 Cent/Min. aus den Mobilfunknetzen.)

www.die-rente.info · www.bmas.de · info@bmas.bund.de
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